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1 RESUME NON TECHNIQUE DE LõEES 
 

Le Plan Climat Air Energie est soumis ¨ une ®valuation environnementale conform®ment ¨ lôarticle R. 122-17 
du Code de lôenvironnement. Lô®valuation environnementale est un processus visant à intégrer 
lôenvironnement dans lô®laboration dôun projet, ou dôun document de planification. 

On v®rifie ainsi, si un projet, un plan ou un programme ne g®n¯re pas dôimpacts n®gatifs sur les diff®rents 
compartiments de lôenvironnement, même si celui-ci vise, a priori, à améliorer la situation initiale. 

1.1 Le PCAET de Chartres Métropole 
La Communaut® dôAgglom®ration de Chartres M®tropole a ®volu® progressivement de 7 communes en 2010 
à 32 communes en 2011, puis à 42 communes en 2012, 47 communes en 2013 pour englober finalement 66 
communes en 2018. Elle regroupe donc aujourdôhui pr¯s de 136 400 habitants, et se voit donc dans lôobligation 
dô®laborer un Plan Climat Air Energie pour son territoire. 

 

Un Plan Climat Energie Territorial (PCAET) est un projet territorial de développement durable qui vise à : 

Ã Lutter contre le changement climatique, 

Ã Adapter le territoire aux changements inévitables (malgré les politiques de lutte). 

 

Il fixe ainsi des objectifs chiffrés pour la production dô®nergies renouvelables, la r®duction des consommations 
®nerg®tiques mais aussi la r®duction dô®missions de Gaz ¨ Effet de Serre (GES) et lôam®lioration de la qualit® 
de lôair. Il prépare également le territoire à des changements inéluctables. 

 

Lô®laboration du PCAET sôinscrit dans la continuit® de pr®c®dentes d®marches de d®veloppement durable 

mises en place par Chartres et Chartres M®tropole, parmi lesquelles lôAgenda 21 en 2008, un premier PCET 

en 2013, ou encore le programme dôactions conduit dans le cadre du dispositif « Territoires à énergie positive 

pour la croissance verte ». Une forte dynamique territoriale est relevée au regard de nombreux grands projets, 

que ce soit en mati¯re dôinfrastructure de transport, dôam®nagement de la ville ou dô®quipements sp®cifiques 

(DATA Center de Mainvilliers). 

En succédant à ces démarches, ce document est élaboré de manière participative, permettant aux élus de 

lôAgglom®ration « Chartres Métropole » et aux membres du Conseil de D®veloppement de sôint®resser aux 

thématiques suivantes : 

w La r®duction des consommations dô®nergie dans les secteurs du r®sidentiel et du tertiaire ; 

w Lôint®gration du d®veloppement durable dans lôam®nagement du territoire ; 

w Lôefficacit® des d®placements de personnes et transports de marchandises ; 

w Lôadaptation de la consommation aux besoins ; 

w La r®duction de lôimpact de lôagriculture et de lôalimentation sur lôenvironnement. 

 

Le PCAET de Chartres Métropole définit, pour parvenir à ses objectifs, 6 axes stratégiques détaillés en 30 
actions. 
 
AXE 1 : Promouvoir la sobriété et améliorer la performance énergétique et climatique des bâtiments 

Ã Action 1 ï D®ployer une campagne dôinformations portant sur la transition ®nerg®tique et ®cologique 

Ã Action 2 ï Animer et suivre la Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique de Chartres 

métropole (Chartres RENOV HABITAT)   

Ã Action 3 ï Réaliser un programme de rénovation du patrimoine de Chartres métropole 

Ã Action 4 ï Sensibiliser ¨ lô®conomie circulaire dans la fili¯re b©timent : production de granulats de 

construction à partir de bétons de démolition 



Evaluation Environnementale Stratégique - PCAET 
Rapport Environnemental ï Version finale ï Janvier 2021 
 

9 / 139 

Ã Action 5 ï Utiliser des granulats recyclés au niveau des chantiers de construction/rénovation du 

territoire 

 
AXE 2 : D®velopper une mobilit® adapt®e ¨ la diversit® de lôespace et respectueuse de lôenvironnement 

et de la santé 

Ã Action 1 ï D®ployer un programme de sensibilisation, dô®ducation et de communication sur les 

mobilités actives et partagées 

Ã Action 2 ï R®aliser un Plan de D®placement (Inter) Administration ¨ lô®chelle de la collectivit® (et 

dôautres administrations) 

Ã Action 3 ï Créer une gouvernance sur les enjeux de mise en cohérence et de développement des 

itinéraires cyclables 

Ã Action 4 ï Créer une plateforme multimodale sur le pôle gare 

Ã Action 5 ï Mettre en place de lignes de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) 

Ã Action 6 ï Proposer des prestations de logistiques et de services écoresponsables pour les 

professionnels de lôagglom®ration chartraine   

 

AXE 3 : D®velopper un mod¯le dôagriculture plus respectueux de notre sant® et de notre 

environnement 

Ã Action 1 ï Créer un PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL sur Chartres métropole 

Ã Action 2 ï Accompagner le développement des filières agricoles en circuit court à bas impacts sur 

lôenvironnement 

Ã Action 3 ï Coconstruire des formations valorisant la biodiversité au service de l'aménagement, de la 

productivit® du syst¯me dôexploitation 

Ã Action 4 ï Promouvoir l'agroforesterie sur le territoire de lôagglom®ration 

Ã Action 5 ï Optimiser la gestion des intercultures par les couverts végétaux 

 

AXE 4 : Développer les ®nergies renouvelables et lôusage de produits biosourc®s 

Ã Action 1 ï Développer la filière photovoltaïque locale 

Ã Action 2 ï Etudier les possibilités de motorisation des véhicules de transport collectif avec une énergie 

verte ou plus respectueuse de lôenvironnement 

Ã Action 3 ï R®aliser une ®tude du potentiel de la g®othermie sur le territoire de lôagglom®ration et 

sensibiliser les acteurs au développement de cette filière 

Ã Action 4 ï Développer la filière de méthanisation sur le territoire 

 

AXE 5 : Mobiliser les forces du territoire et accompagner les partenaires socio-économiques 

Ã Action 1 ï Mener une réflexion stratégique sur les mobilités économiques 

Ã Action 2 ï Poursuivre l'opération de labélisation « Eco-Défis des commerçants & artisans » 

Ã Action 3 ï Mise en place d'une stratégie environnementale « Circular for zero » 

Ã Action 4 ï Promouvoir un aménagement responsable : projet Agriquartier OLIS par le groupe SCAEL 

 

AXE 6 : Am®nager le territoire dans la logique dôune r®silience aux changements climatiques et visant 
lôam®lioration de la qualit® de lôair 

Ã  Action 1 ï Etudier la mise en place dôune trame noire (corridors ®cologiques caract®ris®s par une 

certaine obscurité et empruntés par les espèces nocturnes). 

Ã Action 2 ï Sensibiliser les professionnels et plus g®n®ralement le public ¨ lôurbanisme favorable ¨ la 

santé 
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Ã Action 3 ï Mettre en place un plan de v®g®talisation globale pour les zones dôhabitation (IBC, bandes 

fleuries, gestion durable, initiatives citoyennesé) 

Ã Action 4 ï Sensibiliser le public ¨ la protection de lôenvironnement et aux enjeux climatiques 

Ã Action 5 ï Organiser les Journ®es du D®veloppement Durable sur lôagglom®ration 

Ã Action 6 ï Mettre en place l'action Objectif Climat 2030 par lôassociation Eure-et-Loir Nature 

 

1.2 Articulation du PCAET avec les autres plans et programmes 
 

Du point de vue juridique, un PCAET doit °tre compatible avec le Plan de Protection de lôAtmosph¯re 
(PPA) et le Schéma Régional Climat-Air-Energie ou le SRADDET, sôils existent. Il doit ®galement 
prendre en compte des documents locaux comme le SCoT et les PLU. 

 

Lôanalyse de compatibilit® r®alis®e dans le cadre de lôEvaluation Environnementale Strat®gique a montr® que : 

º Le PPA concernant seulement les agglomérations de plus de 250 000 habitants, il nôen existe pas 

sur le territoire de Chartres Métropole. 

º Le PCAET est compatible avec le SRCAE (le SRADDET ®tant en cours dôapprobation au moment 

de lôarr°t de projet du PCAET).  

Ã Il converge fortement avec le SRCAE en ce qui concerne le bâtiment (et plus précisément la rénovation 

énergétique) et les transports. 

Ã Le PCAET nôapporte pas dô®quivalence stricte sur chaque thématique du SRCAE : il a été bâti en 

prenant en compte les spécificités du territoire. Côest pourquoi par exemple : 

w Le PCAET met lôaccent sur lôam®lioration de la connaissance du potentiel de son territoire dans le 

secteur des énergies renouvelables, quand le SRCAE prévoit un développement plus large sur 

toutes les sources dô®nergie, 

w Lôaction dans le domaine agricole du PCAET tient compte dôun secteur qui localement a un poids 

économique important et qui est déjà très structuré, 

w Le PCAET met plus fortement lôaccent sur lôaccompagnement des porteurs de projet dans leurs 

changements de pratiques visant aux ®conomies dô®nergies, ¨ lôam®lioration de la qualit® de lôair 

et ¨ lôadaptation au changement climatique, quand le SRCAE préconise des actions plus ciblées. 

Ces diff®rences nôentrent toutefois pas en contradiction avec les orientations du SRCAE.  

 

Le PCAET a un bon niveau de prise en compte du SCoT : 

w Il sôappuie sur les questions de : 

º Qualité du patrimoine et de qualité de vie, 

º Développement des circulations douces et alternatives à la voiture, 

º Changement de pratiques et inscription du territoire dans la modernité. 

w Respect en termes de : 

º Aménagement urbain et politique de lôhabitat, 

º Développement économique  

º Recommandations dans la prise en compte des enjeux environnementaux. 

1.3 Etat Initial de lõEnvironnement  
 

Contexte  
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Le territoire de Chartres M®tropole, dôune superficie de 858 kmĮ, est situ® au sein de la r®gion Centre-Val-de-
Loire.  

Soumis à un climat océanique dégradé (semi-continental), il est marqué par une pluviométrie régulière 
(légèrement en-dessous de la moyenne nationale) et une faible exposition aux extrêmes climatiques ou à de 
brusques variations. 

Le territoire est inscrit dans le paysage de la Beauce, vaste et horizontal, faiblement arboré, très propice à 
lôagriculture.  

 
Population  
 

La population de près de 136 000 habitants est particulièrement concentrée en zone urbaine. On observe un 
développement démographique en dehors du pôle urbain, dans un contexte de périurbanisation.  

Les activités économiques se concentrent essentiellement sur les services. Lôindustrie repose sur les fili¯res 
cosmétiques et pharmaceutiques, de par la présence du pôle de compétitivité de la « Cosmetic Valley ». Le 
secteur touristique est en hausse, tandis que lôon assiste ¨ un regroupement des exploitations dans 
lôagriculture.  

 

Milieux et cadre de vie 

 

Le territoire présente un paysage faiblement arboré, avec de grandes étendues agricoles mais également une 
armature ®cologique int®ressante autour de la vall®e de lôEure, point dôappui de la mise en valeur et de la 
d®couverte du territoire. Lôoffre touristique, d®velopp®e autour de la cath®drale, se renforce avec des sites 
plus diversifiés et des manifestations évènementielles pour faire de Chartres Métropole un lieu de court séjour, 
et non plus une destination ç dô®tape è. Le territoire reste attractif malgr® des espaces ®conomiques peu 
intégrés au paysage et des ressources naturelles touchées par la pollution et la sécheresse. 

Le territoire de Chartres M®tropole est travers® par un lin®aire de cours dôeau assez dense, dont la vallée de 
lôEure est le principal atout environnemental, si¯ge dôune grande richesse de milieux naturels. 

Cette richesse se matérialise notamment par des zonages réglementaires et/ou visant à protéger et gérer ces 
milieux fragilisés par les activités humaines (Sites Natura 2000, ENS départemental, ZNIEFF, zones humides 
etcé). 

Les sites Natura 2000 ¨ lôouest du territoire et lôENS ç Vall®e de lôEure è ¨ lôaval de Chartres constituent des 
zones ¨ enjeux forts quôil conviendra de respecter et dans la mesure du possible dô®viter prioritairement dans 
le cadre du PCAET. 

De plus, le territoire présente 9 masses dôeau superficielle ¨ objectif dôatteinte de bon ®tat au sens de la 
Directive europ®enne cadre sur lôEau, ainsi que 4 masses dôeau souterraine. 

De mani¯re g®n®rale, les cours dôeau du territoire sont soumis ¨ une pression polluante importante (rejets 
dôassainissement/ruissellements urbains/pesticides) qui maintient un ®tat ®cologique et/ou chimique de 
mauvais ¨ moyen. Les masses dôeau souterraine souffrent du même constat, avec une pression de 
prélèvement importante. Ces problématiques, si elles persistent, peuvent entraver le développement du 
territoire, tant du point de vue d®mographique quô®conomique. 

Cependant, lôeau potable sur le territoire de Chartres Métropole est plutôt de bonne qualité biologique et 
bactériologique, avec cependant des dépassements récurrents de seuils en nitrates et pesticides. 

Le territoire ne compte quôun captage en eau superficielle pour 5 captages en eau souterraine pour 
lôalimentation en eau potable. 

 

Energies  

 

Les principales consommations ®nerg®tiques sont aujourdôhui dues au secteur du b©timent (r®sidentiel et 
tertiaire) et aux transports. Cependant, la consommation par habitant est légèrement en-dessous de la 
moyenne régionale. 
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[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ όŜƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

secteurs de consommation). La production actuelle dôEnR du territoire repr®sente pr¯s de 530 GWh/an, soit 

3,9 MWh par habitant. Elle se situe donc au-dessus de la moyenne r®gionale qui sô®l¯ve ¨ 2,9 MWh par 

habitant.  Le mix énergétique renouvelable du territoire se compose principalement de la combustion des 

produits issus de la biomasse et de ƭΩŞƻƭƛŜƴ (respectivement première et seconde filière EnR du territoire).  

En parall¯le, les ®missions de GES les plus importantes se situent dôabord dans le secteur des transports, 
suivi de près par le secteur résidentiel. 

 

Nuisances  

 

Dans lôensemble, le territoire de Chartres M®tropole est dans une dynamique positive de réduction significative 
des émissions de polluants atmosphériques. 

La qualit® de lôair dans Chartres M®tropole est principalement impact®e par lôagriculture, les industries hors 
branche énergie, le trafic routier et le résidentiel qui émettent chacun des polluants propres à leur activité. 

Tous les types de polluants sont ¨ surveiller, en particulier ceux caract®ristiques dôun fort trafic (PM10, NO2) 
mais également les COVNM et NH3 qui, comme démontré dans ce rapport, peuvent atteindre des niveaux 
locaux ®lev®s selon lôimplantation des industries et la couverture en parcelles agricoles. 

En moyenne, la population de lôagglom®ration pr®sente une sensibilit® et une exposition assez faible aux 
polluants émis. La population la plus sensible est celle de la ville de Chartres et des communes avoisinantes, 
le long des axes routiers principaux. 

Les nuisances sonores sont concentrées au niveau des axes routiers principaux (départementales, axes 
urbains), les voies ferr®es nôentra´nant pas de Points Noirs de Bruit particuliers. 

Seuls le nord-est de Chartres et le sud de Champhol sont exposés modérément au bruit aérien, le reste du 
territoire nôy ®tant pas expos®. Il nôy a pas de zones de calme ¨ pr®server d®finies sur ce territoire. 

 

Risques 

 

Tout dôabord, le risque naturel majeur sur le territoire provient de son exposition aux inondations. Les 
®v®nements dôinondation, récurrents sur le territoire, sont provoqués par trois raisons principales : 

w Les d®bordements de cours dôeau lors de crues ou de précipitations exceptionnelles 

w La saturation de nappes phréatiques sensibles en période de fortes précipitations 

w Le ruissellement ¨ cause de lôimperm®abilit® des sols et de lôexploitation agricole 

 

Tous les secteurs sont affectés par ce risque sur le territoire. Le risque est estimé à 3 (important) sur une 
échelle de 1 à 4. 

Dôautre part, le risque de s®cheresse et les mouvements de terrain quôil induit ont d®j¨ touch® le territoire par 
le passé et la forte variabilité du climat futur (augmentation des pluies torrentielles et des épisodes de 
sécheresse) va exposer le territoire de façon plus importante. Les mouvements de terrain consécutifs à la 
s®cheresse peuvent impacter le tissu urbain, lôagriculture et les transports en premier lieu, ainsi que la santé 
pour les effets de la sécheresse. Le risque est estimé à 3 sur une échelle de 1 à 4 : risque important pour le 
territoire. 

Enfin, Le territoire de Chartres Métropole est également exposé à un risque technologique lié aux silos de 
stockage de céréales. Ces silos peuvent engendrer 3 types de dangers : auto-échauffement, incendie, 
explosion. Le territoire compte 6 silos de stockage de volume supérieur à 15 000 m³ dont 2 sont classés « 
Silos à Enjeux Très Importants » (SETI) à Boisville-la-Saint-Père et à Theuville. 
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1.4 Analyse des incidences sur lõenvironnement 
 

Méthodologie 

 

Lôanalyse des incidences du PCAET est une ®tape centrale de lô®valuation environnementale strat®gique. 

Son objectif est de vérifier la cohérence globale du programme avec ses objectifs recherchés prioritairement, 
côest-à-dire : 

º La limitation des émissions de GES et du processus de changement climatique (qui, lui, impacte 

n®gativement lôensemble de lôenvironnement), 

º Lôam®lioration de la qualit® de lôair (cette derni¯re ayant des incidences notables sur la santé humaine et 

la santé des écosystèmes), 

º La raréfaction des ressources énergétiques. 

Parall¯lement, lôanalyse des incidences doit v®rifier que le programme ne va pas, dans lôaccomplissement de 
ses actions, générer des impacts sur les compartiments de lôenvironnement quôil ne cible pas. On recherche 
ici les externalit®s n®gatives, côest-à-dire, au final, le passage dôune probl®matique ¨ une autre par le biais des 
actions mises en îuvre.  

La grille dôanalyse suivante a ®t® appliqu®e aux 29 actions du PCAET dans le cadre de lô®valuation 
environnementale. 

Appréciation 

    

Potentiel impact 
négatif ou aspect 

contre-productif de 
la mesure 

Impact neutre ou 
sans objet 

Impact positif direct : 
Induit par la mise en 
îuvre de lôaction 

Impact positif 
indirect : Par « effet 

domino» 

 
= point de vigilance 

 

Résultats 

 

Le PCAET étant un document à vocation écologique, ses axes stratégiques et actions ne présentent que peu 
dôincidences n®gatives pour lôenvironnement, mais pr®sentent au contraire de nombreuses incidences 
positives directes ou indirectes. 

Le bilan est notamment très positif en matière :  

w De réduction des consommations de ressources, majoritairement énergétiques 

w De limitation des émissions de GES, et donc de lutte contre les changements climatiques 

Les actions permettent également une nette am®lioration de la qualit® de lôair, en particulier celles destinées 
à améliorer les transports, mais également par la réduction des polluants dans la filière agricole.  

Ces dernières actions permettent également une amélioration de la santé humaine, par la réduction des 
polluants atmosphériques. Les incidences positives sur la santé proviennent également du déploiement des 
mobilit®s actives b®n®fiques pour la sant® physique, de la r®duction de produits chimiques dans lôagriculture 
pour des produits plus sains, et enfin des actions dôadaptation au changement climatique (v®g®talisation des 
villes, urbanisme favorable ¨ la sant®é). 

Les milieux naturels, les sols et les ressources en eau sont impactés positivement par le PCAET, et tout 
particulièrement par le volet « Agriculture ». En effet, les actions du plan permettent :  
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w Des pratiques agricoles plus vertueuses, notamment par le développement de nouvelles pratiques 

(agroforesterie, couverts v®g®tauxé) qui vont b®n®ficier aux sols et ¨ la pr®servation des nappes 

phréatiques ; 

w Des d®marches dô®conomie circulaire et de r®duction des déchets ; 

w Des actions de préservation des milieux naturels et des ressources en eau (notamment par la 

sensibilisation). 

Les incidences n®gatives potentielles identifi®es portent sur des travaux dôam®nagement qui n®cessitent une 
consommation de ressources ou dôespace. Il est important de rappeler que ces incidences n®gatives sont 
potentielles, et rel¯vent des modalit®s de mise en îuvre des actions identifi®es. Ainsi les actions portant sur 
la rénovation énergétique impliquent une consommation de ressources, mais qui peuvent être compensées 
par lôutilisation de mat®riaux recycl®s ou biosourc®s, et les am®nagements en mobilit® doivent °tre r®alis®s 
sur des emprises déjà artificialisées afin de ne pas impacter les sols et les milieux naturels.  

Enfin, des points de vigilance ont ®t® relev®s afin dôassurer une bonne mise en îuvre des actions. Il sôagit :  

º De sôassurer du bien-fondé des actions impliquant des travaux, en termes de bilan de consommation 

®nerg®tique et de GES. Côest le cas des axes stratégiques liés au bâtiment et à la mobilité,  

º De limiter les nuisances des travaux de construction, notamment sonores ou visuelles,  

º De r®aliser syst®matiquement des ®tudes dôimpact pour la cr®ation dôinfrastructures (mobilit®), les travaux 

de rénovation ou les projets dôimplantation dô®nergies renouvelables. Le cas ®ch®ant, il est primordial 

dôappliquer la doctrine ERC afin de limiter les incidences potentielles.  

º De limiter lôimpact environnemental des campagnes de sensibilisation et dô®ducation dans les différents 

domaines, afin de ne pas aboutir à des actions contre-productives. La mise en îuvre de la doctrine ERC 

aura de plus lôavantage de renforcer lôexemplarit® de Chartres M®tropole, par des actions de 

communication responsables. 

La présence sur le territoire de zones Natura 2000 impose la r®alisation dôune analyse dôincidences 
sur ces milieux. Elle rejoint celle menée plus largement sur le PCAET et présentée au chapitre 6. 

La majeure partie des actions nôa pas dôinfluence directe sur ces zones, car relevant dô®tudes et dôactions de 
conseil, pédagogie ou communication. En revanche plusieurs axes stratégiques vont aller dans le sens dôune 
préservation des espèces et de leurs habitats : 

º Lôaxe strat®gique 2, ¨ travers sa volont® de proposer des modes de transports en commun ou des modes 

doux, peut g®n®rer des incidences positives par des baisses de trafic et dô®missions de polluants, et donc 

de nuisances pour les espèces, 

º Lôaxe strat®gique 3, par la promotion et lôaccompagnement de pratiques agricoles plus vertueuses, peut 

permettre la r®duction des pesticides et polluants atmosph®riques ainsi quôune meilleure gestion des sols 

et des ressources en eau (via le d®veloppement de lôagroforesterie et des couverts v®g®taux). Ceci peut 

donc avoir un impact positif pour la qualit® des eaux, de lôair et des sols, et ainsi sur les esp¯ces et habitats 

qui partagent ces ressources,  

º Lôaxe strat®gique 5, et plus particuli¯rement lôaction O8A1, qui vise ¨ r®duire les d®placements par une 

réflexion en amont notamment sur lôimplantation dôentreprises, peut permettre de limiter lô®talement des 

zones dôactivit®s, 

º Lôaxe strat®gique 6, enfin, vise une sensibilisation des citoyens ¨ la protection de lôenvironnement, ce qui 

peut avoir une incidence positive par une prise de conscience et un respect collectif des milieux naturels. 

De plus, la mise en place dôune trame noire peut avoir une incidence positive sur lôhabitat de certaines 

espèces, notamment des chiroptères, et ainsi améliorer leur état de conservation. 

Il est à noter que le PCAET nô®dicte pas ¨ ce stade de grands projets dôinfrastructures ®nerg®tiques qui 
pourraient entrer en conflit avec les zones Natura 2000 (comme de lô®olien par exemple). A maxima le 
d®veloppement de la fili¯re photovoltaµque sôenvisage dôailleurs, par opportunité, sur les bâtiments existants 
ou les friches. La mise en îuvre de nouvelles unit®s de production dô®nergie g®othermique, non loin des 
zones Natura 2000, pourrait avoir un impact direct en cas de défaillance. Les risques technologiques étant 
maîtrisés, le risque reste faible. En outre, les projets en sont encore au stade dô®tudes de potentialit®, mais il 
est n®cessaire de consid®rer cette contrainte pour lôimplantation de cette ®nergie. 
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1.5 Justification des choix retenus 

 

Le PCAET est un plan/programme obligatoire pour Chartres Métropole. 

A ce titre, « Lô®valuation des solutions substituables au plan/programme et leurs avantages et inconv®nients 
è qui doit °tre abord®e dans lôEES, nôa pas beaucoup de sens dans ce cas : la loi consacre le PCAET comme 
lôoutil d®di® aux objectifs de lutte contre les changements climatiques. Il nôexiste pas de solution substituable 
¨ ce plan/programme, si ce nôest de laisser chaque acteur îuvrer dans son coin ¨ sa propre r®duction de 
consommation énergétique et à la limitation de ses ®missions. Une telle solution nôapporte aucun avantage et 
souffre totalement dôun manque de coordination et donc dôefficacit® des actions. En outre, elle ne permet 
aucune cohérence avec les autres politiques de territoire. 

En revanche, il convient dôanalyser dans lôEES les arguments qui ont conduit ¨ retenir les actions composant 
le plan. Ces arguments proviennent logiquement du diagnostic du territoire, de ses problématiques principales 
et dôune vision pragmatique de lôaction (identification du porteur de projet et mise en îuvre op®rationnelle). 

Les choix retenus pour ce PCAET sôexpliquent donc par :  

Ã Une priorité mise sur les secteurs dont le diagnostic a d®gag® lôimportance en termes de 

consommations et dô®missions (r®sidentiel et transport), afin de mettre en place des actions efficaces, 

aux résultats conséquents et rapides 

Ã Un territoire qui se veut réaliste en termes de potentiel du territoire pour le développement des 

énergies renouvelables 

Ã Un PCAET qui prend en compte les documents existants, ce qui explique que certaines actions 

ne sont pas reprises par le plan dôactions 

Ã Une difficulté du territoire à mobiliser les parties prenantes, notamment en raison de lôimportance 

du secteur agricole et de sa structuration 

 

1.6 Mesures et suivi des incidences sur lõenvironnement 
 

Le PCAET est un plan en faveur de lôenvironnement. Ses dispositions participent ¨ lôam®lioration de 
nombreuses conditions environnementales. Ses objectifs et ses actions ne g®n¯rent pas, a priori, dôeffets 
négatifs notables sur le territoire et ses sites sensibles. 

Il nôy a donc pas lieu de distinguer les mesures dô®vitement ou de r®duction dôincidences n®gatives sur 
lôenvironnement, et dôorganiser le suivi de leur mise en îuvre. 

En revanche, des points de vigilance ont ®t® formul®s sur la mise en îuvre de certaines actions. Côest 
particuli¯rement sur ces points quôun suivi est int®ressant ¨ organiser. Il constitue alors un gage de s®curit® 
quant ¨ lô®vitement complet dôincidences n®gatives. 

LôEES a d®fini un ensemble dôindicateurs de suivi r®partis par th®matique : 

Ã Indicateurs de réussite du plan (incidences positives) : 4 indicateurs 

Ã Indicateurs dôam®lioration dans les diff®rents secteurs : 

w Bâtiment : 11 indicateurs 

w Mobilité : 12 indicateurs 

w Agriculture : 7 indicateurs 

w Energies renouvelables : 14 indicateurs 

w Mobilisation des acteurs du territoire : 6 indicateurs 

w Adaptation aux changements climatiques : 10 indicateurs 
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Ces indicateurs devront être intégrés au tableau de bord du suivi du PCAET et coexisteront avec les 
indicateurs de mise en îuvre des actions. Côest le porteur de projet, Chartres M®tropole, qui sera en charge 
de leur calcul et de leur mise à jour au cours des 7 prochaines années. 
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2 PREAMBULE 

2.1 Le Plan Climat Air Energie Territorial 
Un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) est un projet territorial de développement durable qui vise à : 

Ã Lutter contre le changement climatique, 

Ã Adapter le territoire aux changements inévitables (malgré les politiques de lutte). 

Instauré par le Plan Climat National puis repris par les lois Grenelle, le Plan Climat Energie Territorial a vu son 

champ élargi par la loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition Energétique pour la Croissance 

Verte, avec lôajout dôun volet ç air ». Cette dernière a également impliqué la réalisation de PCAET par les 

EPCI-FP avec des échéances différentes suivant la population regroupée : 

w Avant le 31/12/2016 pour les EPCI-FP de plus de 50 000 habitants, existant avant 2015. 

w Avant le 31/12/2018 pour les EPCI-FP de plus de 20 000 habitants, existant avant 2017. 

La Communaut® dôAgglom®ration Chartres Métropole, avec plus de 136 000 habitants, est concernée 

par cette obligation. 

Le Décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial a précisé son contenu : il 

comprend un diagnostic, une stratégie territoriale, un programme d'actions et un dispositif de suivi et 

d'évaluation (chacun de ces items étant détaillé dans le décret). 

Le PCAET doit ®galement faire lôobjet dôune Evaluation Environnementale Strat®gique, objet de ce rapport, et 

dont nous précisons les modalités dans le chapitre suivant. 

2.2 La d®marche dõEvaluation Environnementale Strat®gique 
Le PCAET sôinscrit dans un cadre r®glementaire pr®existant. D¯s le d®but de son ®laboration, ce cadre 

r¯glementaire doit °tre pris en compte afin dô®valuer les effets propres du PCAET sur lôenvironnement, ainsi 

que les effets cumulés de ces plans et du PCAET. 

La Directive 2001/42/CE du Parlement europ®en et du Conseil du 27 juin 2001 relative ¨ lô®valuation des 

incidences de certains plans et programmes sur lôenvironnement, a instauré le principe dôun regard port® sur 

les conséquences des politiques territoriales menées à des échelons globaux et locaux. La transcription 

progressive de la Directive dans le droit français a abouti à un contexte réglementaire cadré en vigueur au 1er 

janvier 2013. 

Le PCAET étant un document relevant des "plans et documents ayant une incidence sur lôenvironnement" 

(article R 122-17 du Code de lôEnvironnement), une Evaluation Environnementale Stratégique est requise en 

application du Décret n°2012-616 du 2 mai 2012. 
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Lôarticle R.122-20 du Code de lôEnvironnement détaille le contenu de lôEvaluation Environnementale 

Stratégique formalisée au travers du rapport environnemental. 

En r®sum®, lô®valuation requiert 9 éléments incontournables : 

1. Une présentation des objectifs du plan / programme et de leur articulation avec les autres plans et 

programmes 

2. Un ®tat initial de lôenvironnement du territoire et de ses perspectives dô®volution sans le plan / 

programme 

3. Lô®valuation des solutions substituables au plan / programme et leurs avantages et inconvénients, 

4. Les arguments ayant conduit à retenir le plan / programme, 

5. Lôanalyse des effets probables sur les compartiments de lôenvironnement et sp®cifiquement sur les 

zones Natura 2000, 

6. La mise en îuvre de la doctrine ç Eviter, Réduire, Compenser » dans la conception du plan / 

programme, 

7. Les mesures de suivi et dôappr®ciation des incidences du plan / programme, 

8. Un exposé de la méthodologie retenue, 

9. Lôavis ®mis sur lôEES par lôEtat le cas ®ch®ant. 
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3 OBJECTIFS DU PCAET ET SON ARTICULATION AVEC LES 
AUTRES PLANS ET PROGRAMMES 

3.1 Le porteur du projet de PCAET : Chartres Métropole 
La Communaut® dôAgglom®ration Chartres Métropole, appelée également Chartres Métropole, se situe dans 

le d®partement de lôEure-et-Loir, au sein de la région Centre-Val-de-Loire, et recouvre un espace de 858 km². 

Au 1er janvier 2018, elle compte 66 communes et 136 217 habitants1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : www.data.gouv.fr, OpenStreetMap, traitements EXPLICIT & SAFEGE 

Figure 3-1 : Localisation de la Communaut® dôagglom®ration Chartres Métropole  

                                                            

1 Source INSEE 2015 

http://www.data.gouv.fr/
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Tableau 3-1 : Les chiffres-clés de Chartres Métropole 

Source : Site Chartres Métropole https://www.chartres-metropole.fr/lagglo/le-territoire/chiffres-cles/  

× 66 communes × 136 217 habitants 

× 858 km² × 26 parcs dôactivit®s 

× 8 606 entreprises × 55 866 logements 

× 59 352 actifs × 55 711 emplois  

× Plus de 160 élus communautaires  

 

Chartres Métropole exerce 7 compétences obligatoires, 5 compétences optionnelles et 13 compétences 

supplémentaires. 

Tableau 3-2 : Compétences obligatoires, facultatives et optionnelles de Chartres Métropole 

Source : Statuts Chartres Métropole, Arrêté Préfectoral n° DRCL-BLE-2018131-0001 du 11 mai 2018  

Compétences 
obligatoires 

Compétences 
optionnelles 

Compétences supplémentaires 

º Développement 

économique 

º Aménagement de 

lôespace 

communautaire 

º Equilibre social de 

lôhabitat 

º Politique de la ville 

º Collecte et traitement 

des déchets des 

ménages et déchets 

assimilés 

º Aménagement, 

entretien et gestion 

des aires de 

stationnement des 

gens du voyage 

º GEMAPI 

º Assainissement 

º Eau 

º Protection et mise en 

valeur de 

lôenvironnement et du 

cadre de vie 

º Construction, 

aménagement, 

entretien et gestion 

dô®quipements culturels 

et sportifs dôint®r°t 

communautaire 

º Action sociale d'intérêt 

communautaire 

º Elaboration et mise en îuvre du plan vert 

º Entretien de lôEure et de ses affluents sur le territoire de 

lôagglom®ration 

º Gestion et entretien des vall®es selon lôinventaire joint en 

annexe aux statuts 

º Participation aux dépenses de gestion induites par la 

présence de lôh¹pital sur la commune du Coudray 

º Etudes et actions concernant lôint®r°t et la mise en îuvre 

des nouvelles technologies de lôinformation et de la 

communication (NTIC) 

º Constitution de réserves foncières 

º Entretien des chemins ruraux constituant un maillage 

cohérent du territoire communautaire (cf. annexe aux statuts) 

º Transport et accueil des élèves des écoles maternelles et 

primaires au complexe aquatique et patinoire pour 

lôenseignement de la natation 

º Gestion dôun ®quipement de production et de livraison de 

repas à destination de ses membres et des établissements 

publics qui lui sont rattachés 

º Installations et r®seaux dô®lectricit®, dô®clairage public, de 

gaz, de chaleur, de télécommunication, haut-débit et 

numérique 

º Installation de bornes de recharge pour véhicules électriques 

º Lutte contre lôincendie et secours 

º Op®rations dôarch®ologie pr®ventive et fouilles programm®es 

 

 

La majorité des compétences exercées par Chartres Métropole ont des liens 

forts avec les objectifs dôun PCAET. 

  

https://www.chartres-metropole.fr/lagglo/le-territoire/chiffres-cles/
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3.2 Les objectifs du PCAET 

3.2.1 Principe général du PCAET 

Le PCAET est une démarche de planification territoriale à la fois stratégique et opérationnelle qui concerne 

tous les secteurs dôactivit®. Il a donc vocation ¨ mobiliser tous les acteurs ®conomiques, sociaux et 

environnementaux.  

Le PCAET a pour objectif de r®duire les ®missions de gaz ¨ effet de serre du territoire et dôadapter ce dernier 

aux effets du changement climatique afin dôen diminuer la vuln®rabilit®. Le volet « Air » du PCAET consiste à 

diminuer la quantit® de polluants atmosph®riques ainsi que leurs cons®quences sur lôenvironnement et la 

santé. Enfin, la partie « Energie è est le principal levier dôactions pour le PCAET. Il se d®compose en 3 axes : 

la sobri®t® ®nerg®tique, lôam®lioration de lôefficacité énergétique et le développement des énergies 

renouvelables. 

3.2.2 Les fondements de la stratégie du PCAET de Chartres Métropole 

D¯s 2008, lôAgglom®ration a initi® une stratégie de développement durable pour son territoire. Tout a 

commenc® par lô®laboration dôun Agenda 21 approuvé le 26 novembre 2012. Cette démarche a été lancée à 

lôinitiative de 7 communes du p¹le urbain, puis ®tendue ¨ lô®chelle des 40 communes que comptait 

lôAgglom®ration au 1er janvier 2012. Actuellement, une forte dynamique territoriale est relevée au regard de 

nombreux grands projets, que ce soit en mati¯re dôinfrastructure de transport, dôam®nagement de la ville ou 

dô®quipements sp®cifiques (DATA Center de Mainvilliers). Ce document est un recueil dôactions locales sur 

des thématiques telles que les déplacements, les énergies renouvelables ou encore la performance 

énergétique des bâtiments. 

Par la suite, en ad®quation avec la loi Grenelle, Chartres M®tropole sôest lanc®e dans lô®laboration dôun PCET 

approuvé le 14 octobre 2013. Le PCET de lôAgglom®ration chartraine a port® sur le volet obligatoire 

« Patrimoine et Services », mais également sur le volet facultatif « Territoire » concernant les compétences 

internes de la collectivité territoriale. 

A la vue des évolutions profondes du contexte national et du contexte local, lôAgglom®ration a souhait® 

engager, en 2017, lô®laboration dôun nouveau bilan des ®missions de GES et la r®vision du PCET approuv® 

le 14 octobre 2013 par le Conseil Communautaire de Chartres Métropole. 

Parall¯lement, Chartres m®tropole a ®t® d®clar®e laur®ate de lôappel ¨ projet ç Territoire à énergie pour la 

croissance verte » le 9 février 2015 dans la catégorie des territoires « en devenir » initié par le ministère de 

lôenvironnement, de lô®nergie et de la mer dans le cadre de la loi sur la transition énergétique pour la croissance 

verte, et de la COP21. 

La d®marche participative mise en place pour lô®laboration de ce document a permis aux ®lus de 

lôAgglom®ration et aux membres du Conseil de D®veloppement de sôint®resser aux th®matiques suivantes : 

Á La r®duction des consommations dô®nergie dans les secteurs du r®sidentiel et du tertiaire ; 

Á Lôint®gration du d®veloppement durable dans lôam®nagement du territoire ; 

Á Lôefficacit® des d®placements de personnes et transports de marchandises ; 

Á Lôadaptation de la consommation aux besoins ; 

Á La r®duction de lôimpact de lôagriculture et de lôalimentation sur lôenvironnement. 

Ces ®changes transversaux ont abouti ¨ lô®laboration dôun plan dôactions constitu® de 29 mesures dont 
lôobjectif premier est la r®duction des ®missions de GES. En effet, le Bilan Carbone de la collectivit® fait ®tat 
de lô®mission de 11 080 téqCO2 pour le volet « Patrimoine et Services », et 1 026 000 téqCO2 pour le volet 
« Territoire » du PCET (analyse des données de 2011).  
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3.2.3 Les objectifs et le programme dõactions 

3.2.3.1 Objectifs 

Les objectifs du PCAET du territoire de Chartres Métropole ¨ lôhorizon 2050 sont majoritairement cohérents 

avec les objectifs de la SNBC (Stratégie Nationale Bas Carbone) et de la Loi Energie-Climat (LEC), à savoir : 

w -40,5% dô®nergies fossiles ¨ lôhorizon 2030 pour un objectif de -40% stipulé par la LEC 

w 34% dô®nergies renouvelables dans la consommation du territoire dôici 2030 (pour 33% dans la 

LEC) et 59% dôici 2050 (pour 60% dans la LEC) ; 

w - 58% des émissions de gaz à effet de serre en 2050 pour des objectifs par secteur plus ambitieux 

dans la SNBC (cf. paragraphe 3.3.1.2) ; 

w - 43% de consommation énergétique en 2050 pour un objectif de la LEC à -50% ; 

w Respecter les recommandations de lôOMS sur la qualit® de lôair ; 

w Adapter le territoire au changement climatique. 

Dans le détail, les objectifs du PCAET sont les suivants : 

Tableau 3-3 : Objectifs par secteur de réduction des émissions de GES et des consommations énergétiques 

Secteur dôactivit® 

Emissions de GES 

(en kteqCO2) 

Consommations énergétiques 

(en GWh) 

2015 

(Année de 
référence) 

2050 

2015 

(Année de 
référence) 

2050 

Résidentiel 198 -67% 1 234 -53% 

Tertiaire 108 -52% 715 -33% 

Transport routier 224 -66% 902 -55% 

Autres transports 0 

- 

(+ 0.8 kteqCO2) 0 

- 

(+ 9 GWh) 

Agriculture  132 -33% 79 -33% 

Industries 77 -68% 556 -20% 

Déchets 37 -50%   

TOTAL 771 -58% 3 486  -43% 

 

De plus, les objectifs strat®giques dôam®lioration de la qualit® de lôair visent, ¨ lôhorizon 2030 : 

w -70% des émissions de PM10 

w -57% des émissions de PM2.5 

w -77% des émissions de SO2 

w -52% des émissions de COVNM 

w -52% des émissions de NH3 

w -69% des émissions de NOx 
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3.2.3.2 Plan dõactions 

Le PCAET de Chartres Métropole définit, pour parvenir à ses objectifs, 6 axes stratégiques détaillés en 30 
actions. 
 
AXE 1 : Promouvoir la sobriété et améliorer la performance énergétique et climatique des bâtiments 

Ã Action 1 ï D®ployer une campagne dôinformations portant sur la transition ®nerg®tique et ®cologique 

Ã Action 2 ï Animer et suivre la Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique de Chartres 

métropole (Chartres RENOV HABITAT)   

Ã Action 3 ï Réaliser un programme de rénovation du patrimoine de Chartres métropole 

Ã Action 4 ï Sensibiliser ¨ lô®conomie circulaire dans la fili¯re b©timent : production de granulats de 

construction à partir de bétons de démolition 

Ã Action 5 ï Utiliser des granulats recyclés au niveau des chantiers de construction/rénovation du 

territoire 

 
AXE 2 : D®velopper une mobilit® adapt®e ¨ la diversit® de lôespace et respectueuse de lôenvironnement 

et de la santé 

Ã Action 1 ï Déployer un programme de sensibilisation, dô®ducation et de communication sur les 

mobilités actives et partagées 

Ã Action 2 ï R®aliser un Plan de D®placement (Inter) Administration ¨ lô®chelle de la collectivit® (et 

dôautres administrations) 

Ã Action 3 ï Créer une gouvernance sur les enjeux de mise en cohérence et de développement des 

itinéraires cyclables 

Ã Action 4 ï Créer une plateforme multimodale sur le pôle gare 

Ã Action 5 ï Mettre en place de lignes de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) 

Ã Action 6 ï Proposer des prestations de logistiques et de services écoresponsables pour les 

professionnels de lôagglom®ration chartraine   

 

AXE 3 : D®velopper un mod¯le dôagriculture plus respectueux de notre sant® et de notre 

environnement 

Ã Action 1 ï Créer un PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL sur Chartres métropole 

Ã Action 2 ï Accompagner le développement des filières agricoles en circuit court à bas impacts sur 

lôenvironnement 

Ã Action 3 ï Coconstruire des formations valorisant la biodiversité au service de l'aménagement, de la 

productivit® du syst¯me dôexploitation 

Ã Action 4 ï Promouvoir l'agroforesterie sur le territoire de lôagglom®ration 

Ã Action 5 ï Optimiser la gestion des intercultures par les couverts végétaux 

 

AXE 4 : D®velopper les ®nergies renouvelables et lôusage de produits biosourc®s 

Ã Action 1 ï Développer la filière photovoltaïque locale 

Ã Action 2 ï Etudier les possibilités de motorisation des véhicules de transport collectif avec une énergie 

verte ou plus respectueuse de lôenvironnement 

Ã Action 3 ï Réaliser une étude du potentiel de la géothermie sur le territoire de lôagglom®ration et 

sensibiliser les acteurs au développement de cette filière 

Ã Action 4 ï Développer la filière de méthanisation sur le territoire 

 

AXE 5 : Mobiliser les forces du territoire et accompagner les partenaires socio-économiques 
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Ã Action 1 ï Mener une réflexion stratégique sur les mobilités économiques 

Ã Action 2 ï Poursuivre l'opération de labélisation « Eco-Défis des commerçants & artisans » 

Ã Action 3 ï Mise en place d'une stratégie environnementale « Circular for zero » 

Ã Action 4 ï Promouvoir un aménagement responsable : projet Agriquartier OLIS par le groupe SCAEL 

 

AXE 6 : Am®nager le territoire dans la logique dôune r®silience aux changements climatiques et visant 
lôam®lioration de la qualit® de lôair 

Ã  Action 1 ï Etudier la mise en place dôune trame noire (corridors ®cologiques caract®ris®s par une 

certaine obscurité et empruntés par les espèces nocturnes). 

Ã Action 2 ï Sensibiliser les professionnels et plus g®n®ralement le public ¨ lôurbanisme favorable ¨ la 

santé 

Ã Action 3 ï Mettre en place un plan de v®g®talisation globale pour les zones dôhabitation (IBC, bandes 

fleuries, gestion durable, initiatives citoyennesé) 

Ã Action 4 ï Sensibiliser le public ¨ la protection de lôenvironnement et aux enjeux climatiques 

Ã Action 5 ï Organiser les Journ®es du D®veloppement Durable sur lôagglom®ration 

Ã Action 6 ï Mettre en place l'action Objectif Climat 2030 par lôassociation Eure-et-Loir Nature 
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3.3 Lõarticulation du PCAET avec les autres instruments de 
planification 

Lô®laboration du PCAET doit intégrer les interactions existantes ou potentielles avec les autres plans et 

programmes. LôEvaluation Environnementale Stratégique permet de vérifier si ces interactions ont bien été 

prises en compte et si cela aboutit à des synergies ou a minima ¨ lôabsence de contradictions.  

Suivant leur portée et leurs liens juridiques, ces documents ont des interactions différentes avec le PCAET : 

Ã Le PCAET doit être compatible avec certains documents (SRCAE ou SRADDET, PPA) ; 

Ã Certains documents doivent être pris en compte par le PCAET (SCoT, PLUi, PLU) ; 

Ã Dôautres documents ont ®galement ®t® intégrés à la réflexion (PLH, SDAGE, SAGE, é). 

 
Source : guide ADEME : « PCAET, comprendre, construire et mettre en îuvre », 2016 

Figure 3-2 : Liens de compatibilité et de prise en compte relatifs au PCAET 
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3.3.1 Les documents avec lesquels le PCAET doit être compatible 

3.3.1.1 Le Schéma Régional dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et 
dõEgalit® des Territoires (SRADDET) de la région Centre Val-de-Loire 

Présentation 

Le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires (SRADDET), 

crée par la loi NOTRe de 2015, est le nouveau cadre de planification régionale pour ce qui concerne 

lôam®nagement du territoire. Il intègre le schéma r®gional en mati¯re dôam®nagement du territoire, le sch®ma 

r®gional des infrastructures et des transports, le sch®ma r®gional de lôintermodalit®, le plan r®gional de 

prévention des déchets et le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE). 

Le SRADDET Centre-Val-de-Loire, adopté par délibération en date du 19 décembre 2019 par le conseil 

régional, a été approuvé par le préfet de région le 4 février 2020. Il se substitue à plusieurs schémas 

r®gionaux th®matiques pr®existants et notamment le Sch®ma R®gional de lôAir, de lô£nergie et du Climat 

(SRCAE). Le SRADDET nôint¯gre pas de Sch®ma R®gional £olien (SRE), qui nôa aujourdôhui plus dôexistence. 

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires (Art. L. 4251-1.- du CGCT), le Schéma Régional 

dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires (SRADDET) doit fixer des objectifs 

de moyen et long termes sur le territoire de la région en matière d'équilibre et d'égalité des territoires, 

d'implantation des différentes infrastructures d'intérêt régional, de désenclavement des territoires ruraux, 

d'habitat, de gestion économe de l'espace, d'intermodalité et de développement des transports, de maîtrise et 

de valorisation de l'énergie, de lutte contre le changement climatique, de pollution de l'air, de protection et de 

restauration de la biodiversité, de prévention et de gestion des déchets. 

Le SRADDET répond aux 2 enjeux suivants : 

- Affirmer la r®gion dans son r¹le de d®finition dôorientations pour lôam®nagement de son territoire, en 

la dotant dôun document de planification prescriptif ; 

- Intégrer plusieurs schémas sectoriels au sein du SRADDET, pour une meilleure coordination des 

politiques régionales. 

Pour permettre au SRADDET de mieux faire appliquer les principes dôam®nagement et de développement 

durable mais ®galement de mettre en îuvre un certain nombre dôactions importantes dans les Sch®mas de 

Cohérence Territoriale (SCoT) et à défaut les Plans Locaux dôUrbanisme intercommunaux (PLUi), les Plans 

de Déplacements Urbains (PDU), les Plans Climat Air Energie Territoriaux (PCAET), les chartes de Parc 

Naturel Régional (PNR) ou encore certaines décisions publiques, la loi a adapt® le niveau dôopposabilité 

dans les différentes parties du SRADDET : 

- ǐ Les objectifs qui détaillent la stratégie régionale doivent être « pris en compte » dans les 

documents de rang inf®rieur au SRADDET, ce qui signifie que ces documents doivent sôarticuler avec 

les objectifs du SRADDET et ne pas sô®carter des orientations fondamentales formul®es ¨ travers les 

objectifs du SRADDET. 

- ǐ Les règles générales, qui sont un des outils pour la mise en îuvre des objectifs, sôinscrivent dans 

un rapport de « compatibilité » avec les documents de rang inférieur, ce qui signifie que ces derniers 

ne peuvent prendre des dispositions allant ¨ lôencontre ou remettant en cause ces règles générales. 

Le SRADDET propose 4 orientations stratégiques, 20 objectifs et 47 règles générales. 
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Prise en compte des objectifs chiffrés 

La prise en compte des objectifs r®gionaux implique de sôarticuler avec les objectifs du SRADDET et 

ne pas sô®carter des orientations fondamentales formul®es ¨ travers ces objectifs. 

 

 

Figure 3-3 : Rappel des objectifs chiffrés du SRCAE Centre 2012-2017 

Compatibilité des règles générales 

Les règles générales du SRADDET sont identifiées par secteur dôactivit®, selon quôelles contribuent : 

NC = Non concerné

Objectifs par rapport à 2014 Objectifs du SRADDET du 4 février 2020

2015-2025-2030-2040-2050 2030 2050

Développer le dialogue et les coopérations avec les régions limitrophes NC

Renforcer les fonctions de centralité des pôles urbains et ruraux Partielle

Développer les coopérations entre les territoires et les réseaux thématiques NC

Diviser par deux la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers d'ici 2025 NC

Tendre vers un solde zéro mesuré à l'échelle régionale en 2040 NC

Recycler au maximum les friches et logements vacants NC

Avoir 13 médecins généralistes pour 10 000 habitants en 2030 NC

Couvrir 100% du territoire en très haut débit en 2025 NC

Améliorer et diversifier les services pour les jeunes apprenants et actifs sur le 

territoire
NC

Rénover 25 000 logements sociaux d'ici 2030

1.7% par an de 

rénovation du secteur 

résidentiel

 - Partielle

Concevoir des logements évolutifs, adaptés aux demandes sociétales et 

environnementales, à des prix abordables
NC

Réduire la consommation énergétique des bâtiments de 41% d'ici 2050 -39% -53% Oui

Elever la part modale du vélo à 9% d'ici 2025 5.10% 6.30% Partielle

Garantir le maintien et l'amélioration des liaisons ferroviaires, voyageurs et frêt NC

Réduire la part dela voiture individuelle solo et la consommation énergétique dans 

les transports 

Consommation 

énergétique:

Routier: -37%

Autres: -49%

Consommation 

énergétique:

Routier: -53%

Autres: -74%

Oui

Accompagner la transition  écologique et numérique des entreprises Partielle

Concilier création d'emplois et respect de l'environnement, notamment en 

développant l'économie sociale, solidaire et circulaire
Oui

Atteindre 15% de la surface agricole utile labellisée ou en cours de conversion au bio 

en 2030
Partielle

Conforter les productions respectueuses de la nature, créatrices de valeur ajoutée, et 

les débouchés locaux
Oui

Faire de la région un territoire pionnier et exemplaire pour la transition agro-

écologique et encourager les circuits courts
Oui

Réduire la consommation énergétique finale de 43% entre 2014 et 2050 -28% -43% Oui

Réduire de 85% les émissions de GES globales entre 2014 et 2050 -36% -58% Partielle

Réduire de 100% les émissions de GES d'origine énergétique d'ici 2050  - -58% Partielle

Développer la production d'EnR et de récupération, notamment la géothermie et la 

biomasse

Géothermie: +150%

Biomasse solide: +2%

Biométhane: +150%

Géothermie: +233%

Biomasse solide: +5%

Biométhane: +525%

Oui

Encourager la production d'énergies renouvelables par des acteurs locaux pour qu'ils 

soient détenus en 2030 au moins à 15% par des citoyens, des collectivités et et des 

entreprises en région

Oui

Agir pour l'amélioration de la qualité de l'air Oui

Couvrir 100% de la consommation d'énergie par la production régionale d'énergies 

renouvelables et de récupération en 2050
 - 59% Partielle

Faire vivre l'Agence Régionale de Biodiversité NC

Préserver les ressources naturelles et patrimoniales de la région Oui

Inscrire les opérations d'aménagement dans la continuité des caractéristiques 

paysagères et patrimoniales locales
NC

Devenir une Région à biodiversité positive d'ici 2030 NC

Accroître la compétitivité et réduire l'empreinte écologique des secteurs clés de la 

région
NC

Développer l'économie circulaire Oui

Réduire le gaspillage alimentaire de 80% d'ici 2031 NC

Réduire de 15% les déchets ménagers et de 10% ceux du BTP d'ici 2025 NC

Déchets et économie 

circulaire

Economie

Agriculture

Climat Air Energie

Objectifs PCAET Chartres Métropole

Biodiversité et Paysages

Gestion économe du 

foncier

Services à la population

Habitat

Transports et mobilités

Développement des circuits courts pour 

améliorer la résilience du système alimentaire: 

cf. Stratégie

Préservation de la ressource en eau, et des 

écosystèmes naturels et semi naturels (cf. 

Stratégie)

Plateforme multimodale sur le pôle gare

Augmenter les surfaces agricoles en culture 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘǎ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ όŎŦΦ 

Axe Stratégique 3 - Action 3.2)

Accompagner le développement des filières 

agricoles en circuit court à bas impacts sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ !ȄŜ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ о π !Ŏǘƛƻƴ 

3.2)

Axe stratégique n°5

Objectifs par secteur et par type de polluants: cf. 

Stratégie

Aménagement, 

développement territorial 

durable

Développement  des EnR en privilégiant les 

projets citoyens et participatifs

Compatibilité des objectifs du PCAET de la Communauté d'agglomération Chartres Métropole avec le SRADDET Centre Val-de-Loire
SRADDET Centre Val-de-Loire approuvé le 4 février 2020

Compatibilité du 

PCAET
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Á Aux ®conomies dô®nergie ; 

Á A la réduction des émissions de GES ; 

Á A la production dôENR ; 

Á A lôam®lioration de la qualit® de lôair ; 

Á A lôadaptation au changement climatique. 

Le PCAET est plutôt organisé autour dôaxes strat®giques, ce qui nôexclut pas la recherche de convergences 

notables. 

Le tableau ci-dessous présente un regard croisé des règles du SRADDET avec les actions identifiées dans le 

PCAET. 

 

Tableau 3-4 : Articulation des règles générales du SRADDET Centre Val-de-Loire et du PCAET Chartres 
Métropole 
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N° Règles générales du SRADDET Centre Val-de-Loire
PCAET visé 

(O/N)
Compatibilité du PCAET

1 Renforcer les coopérations territoriales et encourager les démarches mutualisées entre structures et acteurs porteurs de projets O 1.1 ; 1.4 ; 2.1 ; 2.3 ; 3.3 ; 6.2 ; 6.4

2 ¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ O

3 Garantir et renforcer les fonctions de centralité des différents pôles sur les territoires O 2.4 ; 2.5 ; 5.1 ; 5.2

4
Envue de préserverles espacesagricoleset forestiers, identifier les secteursagricoleset sylvicolespouvantfaire ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜ

protection renforcée
O 3.1 ; 3.2 ; 3.4 ; 3.5

5 tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞǎO

6 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘO 1.2 ; 1.3

7 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘO 1.2 ; 1.3

8 LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ O
1.5 ; 2.1 ; 2.2 ; 2.3 ; 2.4 ; 2.5 ; 2.6 ; 

3.4 ; 3.5 ; 6.2 ; 6.3

9 tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎπǾƛƭƭŜǎΣ ŎŜƴǘǊŜǎπōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊO

10
PrivilégierƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes projetsŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎcollectifsdansles centres-villes,centres-bourgset centresde quartier et

améliorer leur accessibilité
O 2.4 ; 2.5

11 ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ bǳƳŞǊƛǉǳŜO

12
Définirdesdispositionspermettant le renouvellementdespopulationset ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞdu territoire, notammentpar le maintien

Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ
O

13 Préserver et valoriser le patrimoine architectural, urbain et paysager O 1.3

14 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ O 1.2 ; 1.3

15
Prioriserla reconquêtede la vacancedeslogementspour disposerŘΩǳƴŜoffre renouveléede logementsadaptésauxbesoinset

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ
O 1.2 ; 1.3

16
Fixer un objectif de baissede la part modale de la voiture individuelle solo et un objectif ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴde ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ

énergétique et de diminution des GES dans le secteur des transports
O 2.1 ; 2.2 ; 2.3 ; 2.4 ; 2.5 ; 2.6

17 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞO 2.3

18 Mettre en oeuvre une gouvernance partenariale régionale pour la sauvegarde des lignes de fret capillaire O

19 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭŜǎ ǇŀǊǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴO 2.1 ; 2.6

20 ¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ƎŀǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎO 2.4 ; 2.5

21 tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎO 2.2 ; 2.6 ; 5.1

22 Identification des itinéraires ferroviaires de voyageurs O

23 LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭO

24 ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴO 2.5 ; 5.1

25 Veiller à la cohérence des projets avec le Schéma National et Régional des Véloroutes O 2.1 ; 2.3 ; 2.4

26 Élaborer collectivement un plan régional de développement du vélo O 2.1 ; 2.3 ; 2.4

27 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎO 2.1 ; 2.2 ; 2.4 ; 2.5 ; 2.6 ; 5.1

28 CŀƛǊŜ ǾƛǾǊŜ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜO

29
5ŞŦƛƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ 

ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜύ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴύ
O

1.1 ; 1.2 ; 1.3 ;1.4 ; 2.6 ; 3.1 ; 3.2 ; 

4.1 ; 4.2 ; 4.3 ; 4.4 ; 5.1 ; 5.2 ; 5.3 ; 

5.4 ; 6.1

30 wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻπŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎO 1.1 ; 1.2 ; 1.3 ; 1.4 ; 1.5

31 Articuler sur chaque territoire les dispositifs en faveur de la transition énergétique O 1.1 ; 4.2 ; 4.4 ; 5.1 ; 5.2 ; 5.3 ; 5.4

32 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ōŃǘƛ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴO 4.1 ; 4.3

33
/ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭŞƎŜǊǎΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 

ǳǘƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ƭŞƎŜǊǎ Ŝǘ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ
O 4.2

34
LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ όŜŀǳΣ ǊƛǎǉǳŜǎΣ 

confort thermique, agriculture, sylviculture)
O 3.1 ; 3.2 ; 3.3 ; 3.4 ; 3.5 ;  6.2 

35 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊO
1.1 ; 2.1 ; 2.5 ; 2.6 ; 3.3 ; 3.4 ; 3.5 ;  

5.2 ; 6.2 ; 6.3 ; 6.4 ; 6.5 ; 6.6

36 LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜO

37 Définir des dispositions nécessaires à la préservation et la restauration des continuités écologiques et du réseau Natura 2000 O 6.4

38
Préserver la fonctionnalité des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques identifiés localement et du réseau Natura 

2000, dans le cadre de la planification du territoire
O 6.4

39
Préserver la fonctionnalité des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques identifiés localement, dans le cadre des 

projets
O 6.1 ; 6.3 ; 6.4

40
Identifier les mares, les zones humides, les haies bocagères et les pelouses sèches et calcicoles présentes dans les secteurs 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
O

41 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜO

42 ¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜO 1.1 ; 1.4 ; 1.5 ; 5.2 ; 5.3 ; 6.2

43 Mettre en oeuvre la hiérarchie des modes de traitement des déchets O
1.1 ; 1.4 ; 1.5 ; 5.2 ; 5.3 ; 5.4 ; 6.2 ; 

6.5

44

¢ŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ǎǳǊŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƴƻƴ ƛƴŜǊǘŜǎΣ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƴƛ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 

ŀŎǘǳŜƭǎΣ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƛ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǾŜƴŀƛŜƴǘ Ł ŦŜǊƳŜǊ

O
1.1 ; 1.4 ; 1.5 ; 5.2 ; 5.3 ; 5.4 ; 6.2 ; 

6.5

45 Anticiper la gestion des déchets en situation exceptionnelle O

46 Garantir le respect du principe de proximité pour les déchets non dangereux O

47
LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ 

territoriale
O

1.1 ; 1.4 ; 1.5 ; 5.2 ; 5.3 ; 5.4 ; 6.2 ; 

6.5

Compatibilité du PCAET de la Communauté d'agglomération Chartres Métropole avec le SRADDET Centre Val-de-Loire
SRADDET Centre Val-de-Loire approuvé le 4 février 2020
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3.3.1.2 La Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) 

Introduite par la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) du 17 août 2015, La Stratégie 

Nationale Bas-Carbone (SNBC) est la feuille de route de la France pour lutter contre le changement climatique. 

Elle donne des orientations pour mettre en îuvre, dans tous les secteurs dôactivit®, la transition vers une 

économie bas-carbone, circulaire et durable. Elle définit une trajectoire de réduction des émissions de gaz à 

effet de serre jusquô¨ 2050 et fixe des objectifs ¨ court-moyen termes : les budgets carbone. Elle a deux 

ambitions : atteindre la neutralité carbone ¨ lôhorizon 2050 et r®duire lôempreinte carbone de la consommation 

des Fran­ais. Les d®cideurs publics, ¨ lô®chelle nationale comme territoriale, doivent la prendre en compte. 

Adoptée pour la première fois en 2015, la SNBC a été révisée en 2018-2019, en visant dôatteindre la neutralit® 

carbone en 2050 (ambition rehaussée par rapport à la première SNBC qui visait le facteur 4, soit une réduction 

de 75 % de ses émissions GES à l'horizon 2050 par rapport à 1990). La nouvelle version de la SNBC et les 

budgets carbone pour les périodes 2019-2923, 2024-2028 et 2029-2033 ont été adoptés par décret le 21 avril 

2020. 

Compatibilité des objectifs chiffrés 

Tableau 3-5 : Articulation des objectifs de la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) et du PCAET Chartres 
Métropole 

 

On remarque que le PCAET converge avec le SRADDET en ce qui concerne le bâtiment 
(et plus précisément la rénovation énergétique) et les transports. 

Lôam®nagement urbain comme levier indispensable ¨ la maitrise des consommations et 
à la réduction des émissions de GES est également vu par les deux plans ! 

Le PCAET nôapporte pas dô®quivalence stricte sur chaque th®matique du SRCAE : il a été 
b©ti en prenant en compte les sp®cificit®s du territoire. Côest pourquoi par exemple : 

Ã Le PCAET met lôaccent sur lôam®lioration de la connaissance du potentiel de son 

territoire dans le secteur des énergies renouvelables, quand le SRCAE prévoit un 

d®veloppement plus large sur toutes les sources dô®nergie, 

Ã Lôaction dans le domaine agricole du PCAET tient compte dôun secteur qui 

localement a un poids économique important et qui est déjà très structuré, 

Ã Le PCAET met plus fortement lôaccent sur lôaccompagnement des porteurs de projet 

dans leurs changements de pratiques visant aux ®conomies dô®nergies, ¨ 

lôam®lioration de la qualit® de lôair et ¨ lôadaptation au changement climatique, quand 

le SRCAE préconise des actions plus ciblées. 

Ces diff®rences nôentrent toutefois pas en contradiction avec les orientations du SRCAE.  

Au global le PCAET est donc compatible avec le SRCAE. 
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3.3.1.3 Le Plan de Protection de lõAtmosph¯re (PPA) 

Le Plan de Protection de lôAtmosph¯re (PPA) a ®t® introduit par la loi LAURE (Loi sur lôAir et lôUtilisation 

Rationnelle de lôEnergie) en 1996 et vise ¨ am®liorer la qualit® de lôair. Ce document est obligatoire et r®gi par 

le code de lôenvironnement. Le PPA d®finit des mesures venant compl®ter, ¨ lô®chelle de lôagglom®ration, 

celles d®j¨ mises en îuvre aux niveau national dans les diff®rents domaines dôactivit®s qui contribuent ¨ la 

pollution de lôatmosph¯re. Ces mesures prises permettront de diminuer les concentrations en polluants 

atmosph®riques jusquô¨ un niveau inf®rieur aux limites fix®es par lôUnion Europ®enne. 

Le PPA concerne les agglomérations de plus de 250 000 habitants : en Centre Val de Loire, seules les 

agglom®rations de Tours et dôOrl®ans font lôobjet dôun PPA. Chartres Métropole nôest donc pas concern®e ¨ 

ce jour. 

 

En lôabsence dôun PPA existant sur le territoire, aucune compatibilité nôest ¨ 

rechercher avec le PCAET. 

3.3.2 Les documents pris en compte lors de lõ®laboration du PCAET 

3.3.2.1 Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de lõagglom®ration chartraine 

Le Sch®ma de Coh®rence Territoriale (SCoT) est un document dôurbanisme visant ¨ d®terminer, ¨ lô®chelle 

de plusieurs communes ou dôun groupement de communes, une planification urbaine strat®gique. Ce schéma 

met en coh®rence les politiques concernant les th¯mes de lôhabitat, des d®placements, des ®quipements 

commerciaux, de lôenvironnement, des paysages et de lôorganisation de lôespace. 

Le SCOT, sauf lorsquôil d®termine des sites naturels ou urbains à protéger, définit des orientations, fixe des 

objectifs, d®termine des grands projets dô®quipements et de services, mais agit essentiellement indirectement 

au travers de la mise en compatibilit® des documents dôurbanisme comme le PLU. En effet, le SCoT sert de 

cadre de référence aux autres documents de planification des politiques locales : le plan de déplacements 

urbains (PDU), le programme local de lôhabitat (PLH) ainsi que les plans locaux dôurbanisme (PLU) des 

communes de lôagglom®ration qui doivent être compatibles avec les orientations du SCoT. 

Le Schéma de Cohérence Territoriale approuvé en mai 2006, a été élaboré sur le fondement de la loi Solidarité 

et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000. Moteur de la rationalisation du paysage 

intercommunal, le SCoT a impuls® la premi¯re fusion des Communaut®s de Communes du Val de lôEure et 

de lôOr®e de Chartres avec Chartres m®tropole en janvier 2011 et a inspir® celle engag®e en 2013 avec la 

communauté de communes Bois Gueslin, conformément au Schéma départemental de Coopération 

Intercommunale. 

Initialement, le p®rim¯tre du SCoT englobait 39 communes. Aujourdôhui, son p®rim¯tre est parfaitement 

identique ¨ celui de lôagglom®ration qui comprend 66 communes : côest la preuve quôil est possible et 

indispensable de faire converger logique de développement territorial et logique de simplification territoriale. 

Le Schéma de Cohérence Territoriale de l'agglomération chartraine, en vigueur depuis maintenant plus de 10 

ans, a porté l'ambition du territoire à l'horizon 2020 autour de 3 grands axes, repris dans le PAGD du SCoT 

en cours de révision :  

V Encourager et assurer la croissance démographique 

V Bâtir un territoire solidaire 

V Valoriser le cadre de vie et l'environnement 
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Conformément à l'article L.143-28 du code de l'urbanisme, le SCoT doit faire l'objet d'un bilan après 10 années 

d'application. Par délibération n°2018/028 en date du 25 janvier 2018, le Conseil communautaire de Chartres 

métropole a ainsi prescrit la révision du Schéma de Cohérence Territoriale de l'agglomération chartraine. 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) est le document politique pivot du SCoT. Il 

traduit l'ambition et le positionnement stratégique qui généreront des politiques publiques et d'aménagement 

pour les 20 prochaines années. Par délibération n°CC2018/144 en date du 15 octobre 2018, les élus de 

Chartres métropole ont débattu sur le Projet d'Aménagement et de Développement Durable : 

La déclinaison des axes stratégiques du projet est présentée dans le Tableau 3-6. 

Eléments de prise en compte : trajectoire tendancielle et orientations 

On dit que le PCAET est : 

Ã  Suiveur : quand il reprend des chiffres ou des perspectives stricto sensu, 

Ã Contributeur : quand une ou plusieurs de ses orientations contribue(nt) ¨ lôatteinte dôun objectif du 

SCoT 

Ã Cohérent : quand le PCAET prévoit des opérations que le SCoT autorise/permet. 

 

 

Le PCAET a un bon niveau de prise en compte du SCoT : 

Ã Quôil sôappuie sur les questions de : 

Á Qualité du patrimoine et de qualité de vie, 

Á Développement des circulations douces et alternatives à la voiture, 

Á Changement de pratiques et inscription du territoire dans la modernité. 

Ã Respect en termes de : 

Á Am®nagement urbain et politique de lôhabitat, 

Á Développement économique  

Á Recommandations dans la prise en compte des enjeux 

environnementaux. 
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Tableau 3-6 : Eléments du SCoT de lôagglom®ration chartraine pris en compte dans le PCAET Chartres Métropole 

SCoT de lôagglom®ration chartraine (2006-2016) 
Prise en compte dans le PCAET 

Axe stratégique Orientation 

1. Un couple ville 

/campagne : une 

alliance au 

bénéfice de la 

qualité de vie des 

habitants 

1.1 Produire une offre diversifiée de logements moins 

consommateurs d'espace. 

O2 : Accompagner la population et les gestionnaires de bâtiments dans la rénovation 

énergétique et animer les réseaux de la filière bâtiment 

PCAET 

cohérent 

1.2 Construire une politique de l'habitat équilibrée, favorisant tous les 

parcours résidentiels 
O1 : Sensibiliser la population à la transition énergétique et écologique 

PCAET 

cohérent 

1.3 Proposer une offre d'équipements commerciaux complète et de 

qualité 
  

1.4 Développer l'attractivité par une nouvelle image du territoire, 

alliant qualité du patrimoine et qualité du cadre de vie. 

O2 : Accompagner la population et les gestionnaires de bâtiments dans la rénovation 

énergétique et animer les réseaux de la filière bâtiment 

PCAET 

contributeur 

1.5 Intégrer la trame verte et bleue dans la dynamique du "plan vert" 

de l'agglomération. 

O9 : Réduire l'exposition des personnes aux impacts du changement climatique et à la 

pollution de lôair et prot®ger les écosystèmes naturels et les continuités écologiques 

PCAET 

cohérent 

1.6 Faciliter le déploiement des mobilités en confortant l'accroche aux 

flux externes et les complémentarités internes. 

O4 : « Développer et adapter les infrastructures et les services de mobilité en faveur de la 

mixité fonctionnelle et la redynamisation des centres bourgs » 

PCAET 

contributeur 

2. Capitaliser sur les 

atouts d'une position 

géographique 

privilégiée 

2.1 Affirmer le rayonnement de Chartres métropole dans un 

environnement élargi. 

O3 : Sensibiliser et éduquer aux mobilités actives et durables, avec comme cible 

prioritaire la population active et les entreprises 

PCAET 

cohérent 

2.2 Renforcer le dynamisme du premier pôle d'emploi départemental. 
O8 : Accompagner et soutenir des entreprises qui se doivent dôassurer un r¹le actif dans 

la transition énergétique et écologique 

PCAET 

cohérent 

2.3 Tirer parti de l'intégration de nouveaux sites touristiques pour 

développer une nouvelle image. 
  

3. Inscrire le territoire 

dans la modernité 

3.1 Encourager un développement économique plus intégré au 

territoire, valorisant les ressources et les cycles locaux. 
O5 : « Promouvoir une consommation locale et équitable et structurer les circuits-courts » 

PCAET 

contributeur 

3.2 Aménager les réseaux d'un territoire intelligent et durable 

O3 : Sensibiliser et éduquer aux mobilités actives et durables, avec comme cible 

prioritaire la population active et les entreprises 

O6 : « Accompagner lô®volution des pratiques agricoles et la gestion du foncier, et créer 

un cadre de concertation » 

O8 : Accompagner et soutenir des entreprises qui se doivent dôassurer un r¹le actif dans 

la transition énergétique et écologique 

PCAET 

contributeur 

3.3 Mettre en adéquation l'offre d'enseignement et de formation avec 

les besoins de l'économie locale. 
  

3.4 Disposer d'une offre d'équipements et de services d'échelle 

métropolitaine. 

O4 : Développer et adapter les infrastructures et les services de mobilité en faveur de la 

mixité fonctionnelle et la redynamisation des centres bourgs 

PCAET 

contributeur 

3.5 Conforter l'agglomération comme pôle d'excellence régionale.   
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3.3.2.2 Plan Local dõUrbanisme 

Le Plan Local dôUrbanisme est le principal document de planification de lôurbanisme ¨ lô®chelle communale 

(ou intercommunale en cas de PLUi). Il remplace le Plan dôOccupation des Sols (POS) depuis la loi Solidarit® 

Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000. Le PLU est r®gi par les dispositions du code de lôurbanisme, 

essentiellement aux articles L. 123-1 et suivants et R. 123-1 et suivants. 

Sur le territoire de Chartres Métropole, toutes les communes sont dot®es dôun PLU approuv® ou modifi®. La 

Communaut® dôAgglom®ration nôa pas encore de PLU intercommunal approuv®. 

 

Le PCAET ayant particuli¯rement pris en compte le SCoT, il ne sô®loigne pas 
des orientations fondamentales des PLU actuels compatibles avec le SCoT 
en cours de révision. 

 

3.3.3 Les documents avec lesquels le PCAET a un lien 

3.3.3.1 Programme Local de lõHabitat 

Le Programme Local de lôHabitat d®finit, pour une dur®e de six ans, les objectifs et les principes d'une politique 

visant à : 

w Répondre aux besoins en logements et en hébergement ; 

w Favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale ; 

w Améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre les communes 

et entre les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de 

logements. 

Le PLH doit répondre aux besoins en hébergements et favoriser la mixité sociale au sein du territoire. 

Pour le territoire de Chartres Métropole, le PLH en vigueur a été approuvé en novembre 2010 et couvre 

lôancien p®rim¯tre de la communaut® dôagglom®ration soit 46 communes (contre 66 actuellement). Il a été 

établi sur la période 2008-2013 et a retenu les actions suivantes2 : 

1. Développer une offre suffisante, diversifiée et équilibrée, permettant une mixité sociale 

Cette première orientation sôappuie sur un sc®nario dô®volution de population ç volontariste et équilibré 

» qui se fonde sur une hypothèse de développement progressif de la population. Lô®volution de la 

population rattraperait progressivement le déficit migratoire (passage de 86 044 habitants en 2005 à 

92 898 habitants en 2015) ce qui nécessitera la construction de 680 logements par an, en moyenne, 

jusquôen 2015 repartis de la fa­on suivante : 

w Locatif privé : 184/an ; 

w Locatif social : 107/an ; 

w Accession : 389/an. 

Le Porter ¨ connaissance de lô£tat pour la r®vision du PLU de Chartres rappelle les objectifs territorialisés de 

réalisation de logements pour la ville de Chartres dans la période 2008-2013 : 

w Construction globale : 2 251 logements ; 

Á dont accroissement du parc : 1 843, 

Á dont renouvellement urbain : 408. 

                                                            

2 Synthèse issue du Rapport de présentation « Diagnostic prospectif et Etat Initial de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ » du SCoT en cours de 

révision sur Chartres Métropole, document de travail, 19 février 2018 
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Pour les logements sociaux, la répartition est la suivante : 

w Le renouvellement urbain : 395 logements 

w Lôaccroissement du parc : 288 logements 

2. Permettre une requalification du parc public et privé existant 

Cette requalification doit privilégier les projets de renouvellement urbain et ceux de 

requalification/réhabilitation dans le parc public en réalisant, notamment, des actions de réhabilitation 

de lôhabitat insalubre dans le parc priv®. 

3. Guider les politiques dôattribution des logements locatifs sociaux 

Le PLH insiste sur la nécessité de renforcer la présence de la commune et de la communauté 

dôagglom®ration dans les commissions dôattribution de fa­on ¨ mieux adapter les typologies aux 

besoins des ménages et à favoriser lô®volution des parcours résidentiels. 

4. Répondre aux besoins des populations spécifiques 

Cette orientation vise plus particulièrement les populations défavorisées, les gens du voyage, les 

personnes âgées, les jeunes (travailleurs, étudiants). 

Le programme dôactions, dont la derni¯re version date de 2010, vient pr®ciser les moyens qui 

permettront dôatteindre les objectifs d®finis dans les orientations du PLH. Elles sôarticulent en 11 fiches 

dôactions sur la programmation de lôoffre, les dispositifs ¨ mettre en place pour améliorer le parc de 

logement, public et priv®, existant, sur lôoffre de logement des publics spécifiques et sur les systèmes 

dôapplication des mesures du PLH et de leur suivi. 

Tableau 3-7 : PLH Chartres Métropole 2008-2013 ï Objectifs de construction totale (avec les reconstructions 
liées au renouvellement urbain) 

 
De nouvelles orientations ont été adoptées lors du Conseil communautaire du 25-01-2018. Le nouveau PLH 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀ Řŀƴǎ ƭŀ Ŏƻƴtinuité du précédent PLH avec de nouveaux enjeux ou des problématiques qui ont 

évolué : 

 

w La diversification/mixit® de lôhabitat 

Á R®partition du d®veloppement de lôhabitat ¨ lô®chelle de la nouvelle agglom®ration avec 66 
communes ; 

Á La poursuite des démolitions au titre du renouvellement urbain (Les Clos et Tallemont-

Bretagne) et le r®®quilibrage des quartiers en termes dôoccupation sociale ; 

Á La place du logement social dans la r®ponse en termes dôhabitat. Le taux de pression de 2.30 
à ce jour réinterroge sur les objectifs de production de logements sociaux ; 

Á La diversification des formes dôhabitat. 
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w Les transitions : 

Á Démographique avec le vieillissement de la population et la diversification des attentes des 

séniors ; 

Á Energétique (ex. mise en place de la plateforme de rénovation énergétique et la « 

massification » de la réhabilitation du parc de logements) ; 

Á Numérique. 

w - La santé : 

Á La probl®matique de la qualit® de lôair devient essentielle dans lôacte de construire ; 

Á Le déploiement du contrat local de sant® est lôopportunit® dôune approche renouvel®e de la 

dimension sanitaire de lôhabitat. 

Tableau 3-8 : PLH CC Terrasses et Vallées de Maintenon 2015-2020 ï Objectifs de construction totale et 
programme dôactions 

 

 

Le PLH Chartres Métropole étant en cours de révision, ƛƭ ƛƴǘŝƎǊŜǊŀ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄ-CC Terrasses et Vallées 

de Maintenon, et ses objectifs concerneront la totalité du territoire actuel de Chartres Métropole. 
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3.3.3.2 Plan Régional Santé-Environnement 

Le Plan Régional Santé-Environnement (PRSE) constitue la déclinaison au niveau régional du Plan National 

Santé-Environnement (PNSE). Les PRSE visent à limiter l'impact de l'environnement sur la santé à l'échelle 

de la région. Ces plans, conform®ment ¨ lôarticle L.1311 du code de la sant® publique, doivent °tre renouvel®s 

tous les cinq ans. Ils assurent la mobilisation des acteurs des territoires autour des préoccupations de santé 

environnement propres aux spécificités de chaque région. 

En région Centre-Val de Loire, le pilotage de lô®laboration et la mise en îuvre du Plan r®gional sant® 

environnement (PRSE) est assur® par lôARS, la Direction r®gionale de lôenvironnement, lôam®nagement et du 

logement (DREAL) et le Conseil régional, en lien avec le Secrétariat général pour les affaires régionales 

(SGAR). 

Le PRSE 3 se décline en 34 actions concrètes qui seront mises en îuvre et suivies durant les 5 prochaines 

années (2017 à 2021). Approuvé par le préfet de région le 14 février 2017, ce plan sôinscrit dans la continuit® 

des 2 précédents plans régionaux et des orientations du 3ème Plan national santé environnement. 

Il sôorganise autour de 34 actions, regroup®es en 11 objectifs et 4 thématiques, liés à 4 groupes de travail : 

w Air intérieur, piloté par la DREAL et lôARS qui sôest notamment int®ress® ¨ la d®clinaison du Plan 

national pour la qualit® de lôair int®rieur (PNQAI), lôhabitat, lôamiante, 
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w Air extérieur, pilot® par lôARS et LigôAir en charge des th®matiques li®es aux transports, aux 

pesticides, aux plantes et espèces invasives, aux pollens, 

 

 

 

w Eau et substances émergentes, piloté par le BRGM en charge particulièrement des substances 

®mergentes et des captages dôalimentation en eau, 

 

 

w Santé environnement dans les territoires, piloté par lôARS et la DREAL en charge des 

th®matiques li®es ¨ lôurbanisme, aux sites et sols pollu®s, ¨ la sant® en ville. 



Evaluation Environnementale Stratégique - PCAET 
Rapport Environnemental ï Version provisoire ï Octobre 2019 
 

40 / 139 

 

 

3.3.3.3 Plan D®partemental dõElimination des Déchets Ménagers et Assimilés 

Le Plan Départemental dôElimination des D®chets Ménagers et Assimilés (PEDMA) dôEure-et-Loir, codifié par 

lôarticle L 541-1 du code de lôenvironnement, d®finit les objectifs ¨ atteindre en mati¯re de gestion des d®chets, 

à savoir : 

º La prévention est une priorité du PEDMA révisé : lôobjectif Loi Grenelle 1 ®tant de -7% dôordures 

m®nag¯res dôici 5 ans ; -10% en 2020 ; 

º La valorisation matière et organique des déchets doit être améliorée : le taux de valorisation sur le 

département doit atteindre les 45% en 2015 et 50% en 2020 ; 

º Le Plan prend en compte la hiérarchie des modes de traitement énoncée dans la loi Grenelle 1, à savoir : 

prévention, préparation en vue du réemploi, recyclage, valorisation matière, valorisation énergétique et 

en dernier lieu élimination ; 

º Les tonnages destin®s ¨ lôincin®ration et ¨ lôenfouissement devront diminuer de 15% dôici 2012 (objectif 

Grenelle 1) 

º Lôexemplarit® de lôEtat et des collectivit®s 

3.3.3.4 Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux et Schéma 
dõAm®nagement et de Gestion de lõEau 

Institués par la loi sur l'eau de 1992, les Schémas Directeurs dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) sont des documents de planification définis sur chaque grand bassin hydrographique de la France 

m®tropolitaine et dôoutre-mer. Ils ont évolué suite à la Directive Cadre sur lôEau (DCE) 2000/60/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
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dans le domaine de lôeau Ils fixent pour six ans les orientations qui permettent d'atteindre les objectifs attendus 

en matière de "bon état des eaux" : 

Á Le bon état d'une eau de surface est atteint lorsque son état écologique et son état chimique sont au 

moins "bons". 

Á Le bon état d'une eau souterraine est atteint lorsque son état quantitatif et son état chimique sont au 

moins "bons". 

Le SDAGE d®finit les orientations fondamentales pour une gestion ®quilibr®e de lôeau dans le bassin versant. 

Il a lôambition de concilier lôexercice des diff®rents usages de lôeau avec la protection des milieux aquatiques. 

Le territoire de Chartres Métropole est concerné par deux SDAGE : 

w Le SDAGE Seine Normandie 2010 - 2015 suite ¨ lôannulation par le tribunal administratif de Paris 

du SDAGE 2016-2021, qui couvre la majeure partie du territoire ; 

w Le SDAGE Loire Bretagne 2016 ï 2021 approuvé le 4 novembre 2015 et qui concerne 

uniquement le Sud du territoire. 

Dans le cadre de lô®laboration de ces SDAGE, des diagnostics sur lôensemble des bassins versants concern®s 

ont été réalisés. Ces SDAGE se sont alors fix® des objectifs de reconqu°te de qualit® ¨ lôhorizon 2015 (ou au-

delà, en fonction des difficultés à les atteindre) et ont établi des orientations à suivre pour répondre aux enjeux. 

Ā Principaux enjeux locaux définis par le SDAGE Seine-Normandie: 

V Améliorer la qualité des eaux superficielles, souterraines et littorales (pollutions dôorigine 

domestique, agricole et industrielle) ; 

V Restaurer la continuité écologique et la diversité des habitats ; 

V Protéger les zones humides ; 

V Limiter lô®rosion et le ruissellement ; 

V Gestion quantitative des eaux souterraines ; 

V Prot®ger les bassins dôalimentation de captage. 

Ā Principaux enjeux et orientations définis par le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 : 

V - Am®liorer la qualit® de lôeau et celle des ®cosyst¯mes aquatiques ; 

V - Pr®server le patrimoine li® ¨ lôeau ; 

V - Mieux gérer les crues et les inondations ; 

V - G®rer collectivement le bien commun quôest lôeau. 

  

http://www.gesteau.fr/concept/bon-etat
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Les objectifs dôatteinte du bon ®tat des masses dôeau souterraines et superficielles sont reportés dans les 

tableaux suivants : 

Tableau 3-9 : SDAGE Seine-Normandieï Objectifs dôatteinte du bon ®tat des masses dôeau superficielles 

 

 

Tableau 3-10 : SDAGE Seine-Normandieï Objectifs dôatteinte du bon ®tat des masses dôeau souterraines 
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De plus, le territoire de Chartres Métropole est couvert en partie par 2 Schémas dôAm®nagement et de Gestion 

de lôEau (SAGE) (cf. Figure 3-4) qui fixent des objectifs g®n®raux dôutilisation, de mise en valeur, de protection 

quantitative et qualitative de la ressource en eau : 

w Le SAGE de la Nappe de Beauce et des milieux aquatiques associés, approuvé par arrêté préfectoral 

le 11 juin 2013, dont les enjeux principaux sont les suivants : 

º Atteindre le bon état des eaux ; 

º Gérer quantitativement la ressource en eau ; 

º Assurer durablement la qualité de la ressource en eau ; 

º Préserver les milieux naturels ; 

º Pr®venir et g®rer les risques dôinondation et de ruissellement. 

w Le SAGE Loir approuvé le 25 septembre 2015 et dont les enjeux principaux sont les suivants :  

º Organisation de la ma´trise dôouvrage et portage du SAGE ; 

º Qualité physico-chimique des eaux superficielles et souterraines ; 

º Qualité des milieux aquatiques (continuité/morphologie) ; 

º Connaissance, préservation et valorisation des zones humides, 

º Gestion quantitative de la ressource ; 

º S®curisation de lôalimentation en eau potable ; 

º Inondations. 

 

 

Source : BD CARTHAGE, www.data.gouv.fr,, www.gesteau.fr, traitement SAFEGE 2018 

Figure 3-4 : Délimitations des périmètres des SDAGE et SAGE sur le territoire de Chartres Métropole 

http://www.data.gouv.fr/
http://www.gesteau.fr/
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3.3.3.5 Plan de Prévention du Risque Inondation 

Le PPRI (Plan de Prévention du Risque Inondation) est un outil de gestion des risques qui vise à maîtriser 

l'urbanisation en zone inondable afin de réduire la vulnérabilité des biens et des personnes. 

Les PPRI sont ®labor®s avec pour principe directeur dôaboutir ¨ : 

º La ma´trise de lôurbanisation dans les zones soumises au risque inondation et de lôarr°ter dans les 

zones les plus dangereuses ; 

º La préservation des zones dôint®r°t strat®gique pour la non aggravation des crues dans les zones 

actuellement soumises aux inondations ; 

º La pr®servation des capacit®s de stockage et dô®coulement des crues et, si possible la reconqu°te de 

nouveaux champs dôexpansion des crues ; 

º Lôarr°t de lôaccroissement du nombre de personnes et de biens expos®s au risque inondation. 

Sur le territoire de Chartres Métropole, il existe à ce jour (décembre 2018) 3 PPRI approuvés (avec zonages 

réglementaires) et des servitudes prises pour le risque inondation (ex article R111-3 du code de l'urbanisme, 

qui a conduit ¨ d®limiter, par arr°t® pr®fectoral, un p®rim¯tre dôinondation sur la base dôune crue centennale 

calculée par modèle mathématique à + 30 cm par rapport à la crue de 1966) : 

w PPRI de l'Eure à Chartres, approuvé par arrêté préfectoral le 25 septembre 2001, qui concerne la 

ville de Chartres ; 

w PPRI de l'Eure de Lèves à Mévoisins, approuvé par arrêté préfectoral le 19 février 2009, qui 

concerne les communes de Lèves, Champhol, Saint-Prest et Jouy ; 

w PPRI de l'Eure de Maintenon à Montreuil, approuvé par arrêté préfectoral le 28 septembre 2015, 

qui concerne la commune de Maintenon ; 

w Servitudes selon lôex R111-3 (valant PPR) sur les communes du Coudray, Luisant, Morancey, Ver-

les-Chartres, Thivars, Mignières, Fontenay-sur-Eure, Nogent-sur-Eure et Saint-Georges-sur-Eure. 

 

Source : Géorisques, DDT 28, rapport de présentation SCoT Chartres Métropole 2018 

Figure 3-5 : Localisation des PPRI et des zonages réglementaires sur le territoire de Chartres Métropole 
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3.3.3.6 Schéma Régional de Gestion Sylvicole 

Le Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS) est un document qui a été ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

forestière du 9 juillet 2001 et qui a pour objectif de définir les règles de gestion durable des forêts privées de 

la région.  

Le SRGS de la région Centre, approuvé par le ministère de lôagriculture, de lôalimentation et de la p°che le 18 

janvier 2005, précise les conditions dôune gestion durable en forêt privée et intègre les différents rôles de la 

forêt, en privilégiant la production de bois de qualité comme objectif majeur. La diversification des sylvicultures, 

la recherche de lô®quilibre sylvo-cynégétique, le respect de la diversité biologique, lôapprovisionnement en 

matière première des entreprises de la fili¯re bois gr©ce ¨ des r®coltes de bois soutenues, ainsi que lô®coute 

de la demande sociale, garantissent la multifonctionnalité et la gestion durable de la forêt. 

Le territoire de Chartres Métropole se situe dans la région forestière de la Beauce, dont les bois sont souvent 

de qualité médiocre et la production ligneuse est dôun int®r°t tr¯s r®duit. La chasse y est tr¯s pratiqu®e 

constituant lôun des principaux int®r°ts des boisements. Lôam®nagement et la protection des milieux naturels 

est une orientation de gestion dans cette région forestière. 
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4 ANALYSE DE LõETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 

4.1 Contexte général du territoire 

4.1.1 66 communes 

Le périmètre du PCAET correspond au territoire de la communaut® dôAgglom®ration Chartres Métropole. 

Etendue le 1er janvier 2018 à 20 communes supplémentaires, Chartres Métropole regroupe 66 communes du 

département de lôEure-et-Loir, au sein de la région Centre-Val-de-Loire. Elle compte 136 217 habitants3 et 

couvre une superficie de 858 km², ce qui lui confère une densité moyenne de 159 habitants/km², légèrement 

supérieure à la densité moyenne nationale qui est de 118 hab./km². 

 
Source : www.data.gouv.fr, OpenStreetMap, traitements EXPLICIT 

Figure 4-1 : Communes membres de la Communaut® dôagglom®ration Chartres M®tropole 

4.1.2 Un climat océanique dégradé 

Le climat du territoire de Chartres Métropole est océanique dégradé, (semi-continental). Il se distingue du 

climat océanique (hiver doux et pluvieux et été frais et humides) par une diminution des précipitations et par 

une augmentation des écarts thermiques. Cela est dû à la diminution de lôinfluence de lôoc®an lorsquôon 

pénètre dans le continent. 

 

Infoclimat indique quelques données du climat actuel pour la commune de Chartres, sur le territoire de 

Chartres métropole. En 2017, les températures de la commune ont été assez différentes de la moyenne 

                                                            

3 Source INSEE 2015 

http://www.data.gouv.fr/


Evaluation Environnementale Stratégique - PCAET 
Rapport Environnemental ï Version provisoire ï Octobre 2019 
 

47 / 139 

nationale : temp®rature maximale moyenne de 16,5Á pour lôann®e avec une valeur de 25,6°C enregistrée sur 

le mois de Juin (contre 26,2ÁC ¨ lô®chelle nationale) et une température minimale moyenne de 7,9°C pour 

lôann®e avec -1,4 °C enregistré au mois de Janvier (contre -1,7°C pour la France). Les extrêmes enregistrés 

sont de 36,5°C et de -10,4°C en 2017. 

Pour la même année, 602,4 mm de précipitations ont été enregistrés sur la commune de Chartres, ce qui est 

un peu en- dessous de la moyenne nationale (qui est de 700 mm). Le territoire nôest pas expos® ¨ des vents 

intenses. Un record de vitesse de vent a été enregistré à 95,8 km/h en 2017. 

 
Source : Météo France, données climatiques de la station de Chartres 

Figure 4-2 : Evolution mensuelle de la pluviométrie et des températures à la station de Chartres 

4.1.3 Un relief peu marqué entre plateau céréalier de la Beauce et vallée 
de lõEure 

Le territoire, pleinement inscrit dans le paysage de la Beauce, est au contact dôun environnement paysager 

riche et divers. Le Perche, le Thymerais-Drouais marquent lôinterface avec le périmètre de Chartres métropole 

et annoncent les paysages du Grand Ouest et de la Normandie. La vall®e de lôEure tisse un lien paysager et 

fonctionnel entre Beauce et vallée de la Seine (Ile-de-France). Le relief de la Beauce est form® dôun plateau 

faiblement ondulé, dominant la vallée de la Loire et une partie du bassin Seine-Normandie. Lôaltitude sôabaisse 

¨ lôest vers le G©tinais et sô®l¯ve ¨ lôouest au contact du Perche. Lôaltitude moyenne de cette r®gion est de 130 

m. La Beauce offre un paysage vaste et horizontal faiblement échancré par les vallées, où le substrat 

perméable et frais, le lîss riche et fertile sont propices ¨ lôagriculture. Lôabsence de grands mouvements de 

relief, mais aussi lôabsence dô®levage contribuent à un paysage faiblement arboré. Quelques bosquets en 

revers de vallons, des boisements sur les terres les moins fertiles, des alignements dôarbres le long de 

principales voies de circulation ponctuent cependant le grand paysage. 

En aval de Chartres, LôEure a creus® dans le plateau, une vall®e assez large (1 000 à 2 000 mètres) avec des 

dénivellations de 30 à 60 mètres environ. A fond plat, elle est dominée par des coteaux peu marqués au Sud 

et plus abrupts au Nord. 

4.1.4 Une population concentrée en zone urbaine 

La population de Chartres Métropole est de 136 217 habitants au 1er janvier 2018 (selon les chiffres de 

lôINSEE 2015). La r®partition de la population ¨ lô®chelle des 66 communes met en exergue une concentration 

particulièrement marquée au sein des 9 communes qui composent le pôle urbain (Chartres, Lucé, Mainvilliers, 
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Luisant, Lèves, Le Coudray, Barjouville, Morancez et Champhol) : 89 186 habitants résident au sein de ce 

pôle urbain, soit 63% des habitants que recense lôagglom®ration. 

Son ®volution d®mographique t®moigne dôune croissance de long terme marqu®e par un ralentissement 

notoire à partir des années 1990, contrebalançant avec lôessor important observé au cours des deux décennies 

précédentes : +1,8% par an en moyenne entre 1968 et 1990, contre +0,3% par an entre 1990 et 2014. Sur 

cette dernière période, la croissance démographique est principalement liée au dynamisme de la natalité, le 

solde migratoire étant négatif (- 479), ce qui est le reflet dôun exc®dent des d®parts sur les arriv®es. Alors que 

ce ç tassement è sôobserve ®galement ailleurs, lôagglom®ration se positionne sur des tendances de long terme 

profitables aux territoires b®n®ficiant dôune proximit® plus importante avec lôIle-de-France. 

Une partie du développement démographique se déporte sur les communes situées en dehors du pôle urbain. 

Il en résulte un phénomène classique de périurbanisation, particulièrement profitable aux communes 

disposant dôun bon niveau de desserte routi¯re telles que Gellainville, Mignières ou la Bourdinière-Saint-Loup. 

 
Source : INSEE 2015, Chartres Métropole 

Figure 4-3 : Répartition de la population sur le territoire de Chartres Métropole 

4.1.5 Les activités économiques 

4.1.5.1 Un tissu économique diversifié 

La Communauté d'agglomération Chartres Métropole est caractérisé par un tissu économique diversifié avec 

comme fer de lance les filières cosmétiques et pharmaceutiques qui contribuent à la renommée du territoire. 
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Figure 4-4 : R®partition des ®tablissements actifs selon le secteur dôactivit® (au 31/12/2014) 

En matière industrielle, les principales spécialisations reposent sur des axes porteurs où le « made in France » 

demeure compétitif : 

w Chimie : 1 379 emplois, soit en proportion, 4,4 fois plus quôen France, 

w Pharmacie : 1 054 emplois, soit en proportion, 5,5 fois plus quôen France. 

Les entreprises de la filière cosmétique, en lien avec le pôle de compétitivité, occupent une place de choix 

parmi les principaux employeurs de lôagglom®ration (Guerlain, Lancaster, Reckitt Benckiser). Autour de ces 

activités se sont développées de nombreuses activités de sous-traitance (transformation de matière première, 

conditionnement, logistique, maintenance de lignes de production et de conditionnement, conception de 

machines spéciales). 

Lôactivit® pharmaceutique est ®galement bien repr®sent®e avec notamment lôentreprise danoise Novo Nordisk, 

principal employeur priv® du territoire, ®galement de lôEure-et-Loir, avec 1 150 salariés, leader mondial dans 

le traitement du diabète. 

En matière de services, les filières de spécialisation concernent aussi bien : 

w Les services à destination des entreprises : 

Á Activit®s juridiques, comptables, de gestion, dôarchitecture, dôing®nierie, de contr¹le et dôanalyses 

techniques, 

Á Activités de services administratifs et de soutien, 

Á Activit®s informatiques et services dôinformation 

Á Les services à destination des personnes : activités immobilières / activit®s financi¯res et dôassurance. 

Le secteur de la construction voit ses effectifs régresser suite à la baisse du march® de lôimmobilier et aux 

diminutions des dépenses en travaux publics de la part des collectivités. 

Le tourisme est en hausse, traduction dôune politique en d®veloppement, avec une capacit® dôaccueil (hôtels, 

campings) qui tend à se développer, particulièrement au sein du pôle urbain (lôoffre h¹teli¯re de 

lôagglom®ration repr®sente 60% de lôoffre du d®partement). Les fréquentations touristiques en hausse, en lien 

avec la montée en puissance de manifestations culturelles et sportives, contribuent à faire de lôagglom®ration 

une destination de court séjour. 

Pour ce qui est du secteur agricole, les exploitations agricoles ont tendance à se regrouper, dans un contexte 

de modernisation de lôagriculture, qui sôillustre par une diminution du nombre dôexploitations et une 

augmentation de leur taille. Malgr® la pr®gnance des terres agricoles sur le territoire, lôagriculture ne repr®sente 

que 738 emplois en 2014, soit 1,3% des emplois du territoire, et enregistre 436 exploitations en moins entre 

1988 et 2010, soit une diminution de 41,4%, tendance l®g¯rement moins marqu®e quô¨ lô®chelle 
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départementale. Cependant, la surface agricole utilisée se maintient autour de 70 000 ha et les productions 

restent principalement céréalières, faisant du territoire le « grenier à blé » de la France. 

Le territoire pr®sente trois types dôespaces agricoles o½ des activit®s se d®veloppent plus favorablement : 

w Céréales sur les plateaux ; 

w Elevages dans les vallées ; 

w Mara´chage dans lôagglom®ration. 

4.1.5.2 Un tissu économique local composé en grande majorité de structures de 
petite taille 

Sur les 11 027 établissements économiques localisés au sein de Chartres Métropole, plus de 91% 

comptabilisent moins de 10 salariés (soit plus de 10 000 établissements). 

De plus, 66% de lôensemble des ®tablissements rel¯vent dôactivit®s de commerce et de services (soit 7 261 

®tablissements) et 14% de lôadministration publique (1 608 ®tablissements). 

4.1.5.3 Un marché du travail local tourné vers le tertiaire 

Apr¯s une croissance vigoureuse observ®e de 1975 jusque dans les ann®es 2000, lôemploi a connu un 

ralentissement de sa croissance sous les effets des crises conjoncturelles des années 2008-2011. 

Ainsi, sur la période (2009-2014), son niveau sôest plut¹t stabilis® (164 emplois en moins). Néanmoins, sur un 

espace-temps plus long (1999-2014) on observe une croissance significative des emplois (+ 4 000 unités), 

rythme de croissance qui confère au territoire un rôle de « locomotive » départementale au regard de la 

tendance moyenne eurélienne sur cette période (+0,1%). 

Le marché du travail de Chartres Métropole compte 55 711 emplois au 1er janvier 2018 (selon le site de 

Chartres Métropole). Le secteur des services (commerces, transports et services divers) est le premier 

employeur du territoire avec près de 46% des emplois. 

Les catégories socio-professionnelles les plus représentées sont les employés (29%) et les professions 

intermédiaires (27%) avec une proportion intéressante de cadres et de professions intellectuelles supérieures 

(14.8% des actifs). 
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4.1.6 Cadre de vie et paysages 

4.1.6.1 Une armature écologique valorisée par le Plan Vert 

La vall®e de lôEure constitue un espace environnemental majeur ¨ lô®chelle de lôagglom®ration, et apparaît 

comme une véritable « colonne vertébrale » reliant Saint-Georges-sur-Eure à lôOuest ¨ Chartres et ¨ 

Maintenon. Elle doit se considérer au-delà du simple périmètre de lôagglom®ration, en lien avec les territoires 

voisins, pour quôelle soit coh®rente et effective et pr®server ainsi sa fonction de continuum écologique, 

notamment à une échelle inter régionale où elle permet la circulation dôesp¯ces dans un axe Ouest-Est. 

Au sein de lôagglom®ration, la vall®e contraste avec les espaces de plateau agricole aux richesses naturelles 

plus ordinaires, moins soumis à des pressions liées au développement urbain. 

La valorisation de lôarmature ®cologique du territoire appara´t comme un point dôappui ¨ une mise en valeur et 

à une découverte du territoire, dans une perspective où les pratiques de loisirs sôadaptent aux nouvelles 

attentes des ménages (liens avec le Plan vert et la volonté de préserver ces espaces naturels tout en les 

ouvrant au public). 

 
Source : Chartres Métropole, Rapport de présentation SCoT Chartres Métropole 2018 

Figure 4-5 : Armature écologique de Chartres Métropole 
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4.1.6.2 Des aménités paysagères à mettre en scène 

Sôil sôinscrit pleinement dans le paysage de la Beauce, le territoire appartient ¨ une tonalit® de la palette 

paysag¯re dôun ensemble plus vaste. Quatre entit®s paysag¯res se d®ploient dans la continuité du territoire 

chartrain : 

w Plein Ouest, le Perche, dont la structure bocagère et boisée annonce les paysages plus lointains 

de la Normandie et du Grand Ouest, 

w Au Nord, la vall®e de lôEure met en contact le territoire avec les paysages du Thymerais-Drouais 

voisin et de la vallée de la Seine, 

w A lôEst, les confins de la Beauce se prolongent dans les paysages ruraux du G©tinais, 

w Au Nord-Est, lôHurepoix annonce la proximit® paysag¯re de lôIle-de-France. 

La relative proximité des parcs naturels régionaux du Perche, de la Haute Vallée de Chevreuse et du Gâtinais 

Fran­ais est un atout qui sôajoute aux qualit®s paysag¯res propres du territoire et particulièrement 

d®velopp®es sur la vall®e de lôEure. 

ê lôimage de lô®talement urbain induit par le développement pavillonnaire que lôon peut observer dans de 

nombreuses communes localisées dans la continuité du pôle urbain, les entrées de ville ou des bourgs sont 

peu lisibles et la transition vers un paysage urbain est parfois peu perceptible. Dans ces secteurs de transition, 

la qualification de lôespace public passe notamment par une valorisation des plantations existantes, la mise 

en îuvre de linéaires arborés ou lôaccessibilit® pi®tonne et cyclable dans un environnement sécurisé. 

Cette qualité du cadre de vie passe également par un développement économique et commercial valorisé. Or, 

le développement des parcs dôactivit®s a trop souvent conduit ¨ une standardisation de leur paysage par 

lôinterm®diaire dôune multiplication de bâtiments dont la typologie architecturale tend à généraliser des 

paysages de types « boîtes à chaussures ». Lôun des enjeux en la mati¯re pour lôagglom®ration sera de 

d®velopper une offre diff®renci®e, en veillant ¨ lôint®gration paysag¯re de ses espaces économiques. Les 

r®flexions ¨ lôîuvre men®es dans le cadre de lô®laboration du Sch®ma dôaccueil des Entreprises de 

lôagglom®ration permettront de veiller ¨ une coh®rence entre développement économique et cadre de vie.  

4.1.6.3 Une visibilit® touristique avec les moyens dõune diff®renciation ?... 

En accueillant 1 300 000 visiteurs annuels au sein de la cathédrale reconnue au patrimoine mondiale de 

lôUNESCO, Chartres m®tropole peut capitaliser sur sa proximit® avec les r®gions voisines pour accroître sa 

fréquentation et allonger la durée de séjour de ses visiteurs au travers dôune offre plurielle, qualitative et ancrée 

dans son territoire. 

Lôoffre de lôagglom®ration est renforc®e par des sites touristiques divers, reflets de sa richesse historique au 

travers dôun maillage territorial de ch©teaux (Maintenon au XVII¯me si¯cle, Denonville ou Mignières au 

XVIII¯me si¯cle,é) et de patrimoines locaux moins « médiatisés » mais dont lôint®r°t est tout aussi important : 

®glises, b©timents publics, lavoirs, ch©teaux dôeau, moulins ou corps de ferme typiquement beauceron, qui 

représentent, tant sur le plan architectural du b©ti et des ouvrages hydrauliques, que par lôing®niosit® de leurs 

mécanismes, un attrait touristique indéniable. 

Lôoffre en mati¯re dô®quipements de loisirs et culturels contribue ®galement ¨ la vocation touristique du 

territoire (centre aquatique de lôOdyss®e, hippodrome, cin®ma, a®rodrome, é). Le niveau de d®veloppement 

de cette dernière devrait être dynamisé par les retomb®es que sont susceptibles dôengendrer les projets 

dô®quipements touristiques ou culturels ¨ lôîuvre sur le territoire (musée archéologique, salle culturelle et 

sportive, parc des expositions, centre dôinterpr®tation de la cath®drale, é). 

En appui de ce panel dôatouts touristiques dont elle b®n®ficie, lôagglom®ration renforce également son offre 

de manifestations événementielles (culturelles et sportives), la faisant petit à petit passer dôune destination 

« dô®tape » à une destination de court séjour. 
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4.1.6.4 é mais des ressources naturelles qui montrent des limites 

Les cours dôeau du territoire sont d®grad®s alors quôils d®tiennent un potentiel patrimonial non négligeable. 

Leur reconqu°te passe par des efforts ¨ poursuivre sur la qualit® dôam®nagement des cours dôeau mais aussi 

de leurs bassins versants (maîtrise des pollutions notamment). 

Le territoire dispose de ressources en eau abondantes qui sont néanmoins sujettes à une dégradation 

marquée de leur qualité, notamment du point de vue des pesticides et surtout des nitrates, entraînant la 

fermeture de certains captages. De plus, en période de sécheresse, des conflits dôusage peuvent appara´tre 

et soul¯vent, de fait, la n®cessit® dô®conomiser la ressource en eau sur le territoire. 

Ces problématiques, si elles persistent, peuvent entraver le développement du territoire, tant du point de vue 

d®mographique quô®conomique. Ainsi, le territoire devra poursuivre les efforts afin dôam®liorer la qualit® de la 

ressource et maîtriser son niveau de sollicitation par une baisse des consommations. 

4.1.7 Synthèse globale 

  

 

Chartres Métropole couvre un territoire de 858 km² qui sôinscrit entre le 
plateau c®r®alier de la Beauce et la vall®e de lôEure. Soumis à un climat 
océanique dégradé, il b®n®ficie dôune pluviom®trie r®guli¯re plus faible 
que la moyenne nationale, et dô®carts thermiques plus importants quôen 
climat océanique. 

 

La population de près de 140 000 habitants est principalement concentrée 
sur les 9 communes de la zone urbaine. Le tissu économique local est 
diversifié avec, comme fer de lance, les filières cosmétiques et 
pharmaceutiques qui contribuent à la renommée du territoire. La grande 
majorité des établissements économiques sont néanmoins des structures 
de petite taille. 

 

Le territoire présente un paysage faiblement arboré avec de grandes 
étendues agricoles mais également une armature écologique intéressante 
autour de la vall®e de lôEure, point dôappui de la mise en valeur et de la 
découverte du territoire. Lôoffre touristique, d®velopp®e autour de la 
cathédrale, se renforce avec des sites plus diversifiés et des 
manifestations évènementielles pour faire de Chartres Métropole un lieu 
de court séjour, et non plus une destination « dô®tape ». Le territoire reste 
attractif malgré des espaces économiques peu intégrés au paysage et des 
ressources naturelles touchées par la pollution et la sécheresse. 
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4.2 Les ressources en eau et milieux naturels 

4.2.1 Les ressources en eau 

La thématique « eau » présente des enjeux importants au regard des tensions sur cette ressource affectée 
par les évolutions climatiques. Il est précisé en préambule que ce territoire est classé en zone sensible à 
lôeutrophisation, en zone vuln®rable au regard du risque de pollution par les nitrates et dôintensit® des 
prélèvements pour les activités du territoire. 

4.2.1.1 Les eaux de surface 

Le territoire de Chartres Métropole est réparti entre deux grands bassins versants :  celui de lôEure dans le 

bassin Seine-Normandie couvre la grande majorité du territoire, et au sud-ouest, le territoire est traversé par 

de petits affluents du Loir dans le bassin Loire-Bretagne. 

Le réseau hydrographique est assez dense avec plus de 300 km de lin®aire de cours dôeau dont pr¯s de 40 

km dôEure, rivière qui traverse la ville de Chartres. 

 
Source : BD CARTHAGE 2014, Chartres Métropole 

Figure 4-6 : Réseau hydrographique du territoire de Chartres Métropole 

 

Lô®tat des lieux du bassin Seine-Normandie de 2013 classe les masses dôeau superficielle du territoire en 

mauvais état chimique et en état écologique moyen à mauvais, et précise les éléments déclassant pour chacun 

dôeux, comme indiqué dans le tableau suivant. 

A souligner le bon ®tat chimique de lôEure du confluent du ruisseau d'Houdouenne (exclu) au confluent de la 

Voise (exclu), du Couanon et de la Roguenette. 
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Tableau 4-1 : Etats chimique et ®cologique des masses dôeau superficielles sur Chartres M®tropole 

Source : Etat des lieux 2013 masses dôeau superficielles Bassin Seine-Normandie, AESN 

UH aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
Code masse 

ŘΩŜŀǳ 

Etat 

chimique 

Objectif 

bon état 

chimique 

Etat 

écologique 

Objectif 

bon état 

écologique 

Eléments déclassant 

E
U

R
E

 A
M

O
N

T 

L'Eure de sa source au confluent 

du ruisseau d'Houdouenne (inclus) 
FRHR242 Mauvais 2027 Moyen 2027 HAP, COD 

Vallée du Coisnon 
FRHR242-

H4029000 
Mauvais 2027 Moyen 2027 HAP, NO3 

L'Eure du confluent du ruisseau 

d'Houdouenne (exclu) au 

confluent de la Voise (exclu) 

FRHR243 Bon 2015 Moyen 2027 PHOS 

Le Couanon 
FRHR243-

H4049000 
Bon 2015 Mauvais 2027 Hydromorpho 

La Roguenette 
FRHR243-

H4053000 
Bon 2015 Médiocre 2027 

IBD, IBGN, PO4, PHOS, 

NH4, NO2 

L'Eure du confluent de la Voise 

(exclu) au confluent de la Vesgre 

(exclu) 

FRHR246A Mauvais 2027 Moyen 2027 HAP 

V
O

IS
E 

Ruisseau de Vacheresses 
FRHR246A-

H4141000 
Mauvais 2027 Moyen 2027 HAP 

La Voise de sa source au confluent 

de l'Eure (exclu) 
FRHR244 Mauvais 2027 Moyen 2027 

HAP, IBD, IBGN, IBMR, 

PO4, PHOS, NO2 

Ruisseau de Gas 
FRHR244-

H4084000 
Mauvais 2027 Mauvais 2027 HAP, IBD, NO2 

UH : Unité Hydrographique 

HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques, générés par des processus de combustion incomplète de la matière 

organique à haute température (secteur domestique par consommation énergétique et secteur des transports routiers), 

sŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

Indicateurs physico-chimiques déclassant : 

Á COD : Carbone Organique Dissous, permet de suivre l'évolution de la pollution organique des milieux aquatiques 

Á NO3 = Nitrates / NO2 = Nitrites / PO4 = Phosphates / NH4 = Ammonium / PHOS = Phosphore total 

Indicateurs biologiques déclassant : 

Á IBGN = Indice Biologique Global Normalisé / IBD = Indice Biologique Diatomées / IBMR = Indice Biologique 

Macrophytes en Rivière 

 

Les cours dôeau du territoire sont d®grad®s alors quôils d®tiennent un potentiel patrimonial non négligeable. 

Leur reconquête passe par des efforts ¨ poursuivre sur la qualit® dôam®nagement des cours dôeau mais aussi 

de leurs bassins versants (maîtrise des pollutions notamment). 
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4.2.1.2 Les eaux souterraines 

Le territoire de Chartres Métropole est concerné par 4 grands aquifères (cf. figure ci-après) : 

Á LôAlbien ï N®ocomien captif qui couvre la majorit® de lôagglom®ration ; 

Á Les Calcaires tertiaires libres de Beauce au sud ï sud-ouest ; 

Á La Craie du Séno-Turonien unité du Loir au sud-ouest sur le territoire de Sandarville et dôErmenonville-

la-Grande ; 

Á La Craie altérée du Neubourg Iton-Plaine de Saint-Andr® sur les communes ¨ lôouest de lôagglom®ration. 

 
Source : www.data.gouv.fr, 2016 

Figure 4-7 : Masses dôeaux souterraines traversant le territoire de Chartres Métropole 

Lô®tat des lieux des bassins Seine-Normandie et Loire-Bretagne de 2013 classe ces masses dôeaux 

souterraines selon leur qualité (état chimique) et leur quantité (état quantitatif). Seul lôAlbien-Néocomien captif 

est class® en bon ®tat autant en qualit® quôen quantit®, les autres aquifères présentant des pollutions aux 

nitrates et aux pesticides. A noter ®galement une diminution de la disponibilit® en eau de lôaquif¯re des 

Calcaires tertiaires libres de Beauce classé en mauvais état quantitatif. 

Tableau 4-2 : Etats chimique et quantitatif des masses dôeau souterraines sur Chartres M®tropole 

Source : Etat des lieux 2013 masses dôeau souterraines Bassins Seine-Normandie et Loire-Bretagne, Agences de lôeau 

UH aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
Code masse 

ŘΩŜŀǳ 

Etat 

chimique 

Objectif 

bon état 

chimique 

Etat 

quantitatif  

Objectif 

bon état 

quantitatif  

Eléments 

déclassant 

E
A

U
X

 

S
O

U
T

E
R

R
A

IN
E

S
 Craie altérée du Neubourg-Iton-

Plaine de Saint-André 
FRHG211 Médiocre 2027 Bon 2015 NO3 

Albien-Néocomien captif FRHG218 Bon 2015 Bon 2015  

Craie du Séno-Turonien - unité du 

Loir 
FRGG090 Médiocre 2027 Bon 2015 

Pesticides, NO3 

Calcaires tertiaires libres de Beauce FRGG092 Médiocre 2027 Médiocre 2021 Pesticides, NO3 

UH : Unité Hydrographique 

http://www.data.gouv.fr/
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Sur le territoire couvert par le SAGE Nappe de Beauce et ses milieux aquatiques (cf. Figure 3-4), les principales 

mesures inscrites dans les documents du SAGE visent les objectifs spécifiques suivants : 

Á Gérer quantitativement la ressource 

Á Assurer durablement la qualité de la ressource 

Á Préserver les milieux naturels 

Á Pr®venir et g®rer les risques dôinondation et de ruissellement 

4.2.2 Les milieux naturels remarquables 

Le territoire de Chartres Métropole est concern® par des espaces naturels faisant lôobjet dôun contrat de gestion 

et/ou dôun classement : 

Á Les sites Natura 2000 relevant de la directive Habitat (ZSC) ou de la directive Oiseaux (ZPS), 

Á Les sites gérés par le Conservatoire des Espaces Naturels (CEN) Centre Val-de-Loire ; 

Á Les cours dôeaux class®s par le SDAGE Seine-Normandie 2016-2021 en réservoirs biologiques et 

ceux classés selon lôarticle L214-17 du code de lôenvironnement, sur deux listes (liste 1 : cours d'eau 

en très bon état écologique et nécessitant une protection complète des poissons migrateurs 

amphihalins ; liste 2 : cours d'eau ou tronçons de cours d'eau nécessitant des actions de restauration 

de la continuité écologique). 

Le périmètre de lôagglom®ration est aussi caract®ris® par la pr®sence dôespaces naturels faisant lôobjet dôun 

inventaire : 

Á Les Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF de type I et II) ; 

Á Lôinventaire des zones humides r®alis® dans le cadre du SAGE Nappe de Beauce ; 

Á Lôinventaire des zones humides r®alis® par le d®partement de lôEure-et-Loir ; 

Á Lôinventaire des mares r®alis® entre 2001 et 2007 par le CEN Centre Val-de-Loire 

Certains espaces naturels sont de petites tailles ; pour une meilleure visibilité, des zooms sont réalisés et 

présentés dans la description des différents espaces. 

Aucune Réserve Naturelle Régionale ou Nationale ne se trouve sur le territoire, ni aucun Parc Naturel 

Régional. 
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Sources : DREAL CVL, Dép. Eure-et-Loir, SAGE Nappe de Beauce, Rapport de présentation SCoT Chartres Métropole 2018 

Figure 4-8 : Milieux naturels remarquables de Chartres Métropole 
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4.2.2.1 Inventaires de la biodiversité 

Lôinventaire des Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) permet dôidentifier 

et de décrire des secteurs ayant de fortes capacités biologiques tout en étant en bon état de conservation. Il 

est possible de distinguer deux types de ZNIEFF : 

Ã Les ZNIEFF de type I (ZNIEFF I) qui sont des secteurs de grand intérêt biologique et écologique ; 

Ã Les ZNIEFF de type II (ZNIEFF II) qui sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés par 

lôHomme. 

Sur le territoire de Chartres Métropole, sont recensées 1 ZNIEFF de type I et 1 ZNIEFF de type II. 

La ZNIEFF de type I, 240003927 « cavités à chiroptères 

de la Buissière, des Grands Larris et des Clous 

Gaillards », regroupe sur 15 ha trois sites sur les 

communes de Jouy et Saint-Prest, à proximité des cavités 

recensées au sein du site Natura 2000 de la vallée de 

lôEure (cf. ci-après). 

Á Il s'agit d'une ZNIEFF polynucléaire, divisée en 4 

secteurs. Pour chacun d'eux, les contours englobent 

les cavités et leurs abords. Dans la mesure du 

possible, les zones bâties ont été exclues même si les 

cavités sont souvent directement associées à une 

habitation proche. 

Á Ce réseau important de galeries abrite 7 espèces de 

chiroptères (Murin de Bechstein, Grand Murin, Murin 

de Daubenton, Murin à Moustaches, Oreillard roux, ...). 

 

La ZNIEFF de type II, 240003957 « vallées de la Voise 

et de lôAunay », sur 1463 ha, identifie un grand ensemble marécageux dans la partie aval de la vallée de la 

Voise jusquô¨ sa confluence avec lôAunay et concerne seulement une partie de lôagglom®ration, sur les 

communes de Maintenon, Oinville-sous-Auneau, Roinville, Saint-Léger-des-Aubées et Voise. 

Á On note la présence dans ces marais de l'Oenanthe de Lachenal (Oenanthe lachenalii), espèce typique 

des milieux tourbeux alcalins, qui se trouve relativement isolée en vallée de la Voise, suite à la disparition 

de plusieurs stations dans le nord du département, où elle a toujours été rare. 

Á Les aulnaies inondables présentent de belles populations de Fougère des marais (Thelypteris palustris), 

petite fougère protégée au niveau régional. 

Á Plusieurs espèces typiques des pelouses calcicoles sont encore présentes, mais ce milieu est de plus en 

plus rare dans la vallée de la Voise. Notons parmi les espèces relictuelles la Germandrée des montagnes 

(Teucrium montanum) et plusieurs orchidées. 

4.2.2.2 Les Réserves Biologiques 

Une réserve biologique est un espace protégé en milieu forestier ou en milieu associé à la forêt (landes, mares, 

tourbières, dunes). Ce statut s'applique aux forêts gérées par l'Office National des Forêts et a pour but la 

protection d'habitats remarquables ou représentatifs. 

Le territoire de Chartres Métropole ne compte aucune réserve biologique. 
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4.2.2.3 Le réseau Natura 2000 

Pour information, les sites Natura 2000 constituent un réseau européen de sites naturels ayant une grande 

valeur patrimoniale du fait de la faune et de la flore quôils abritent. Lôobjectif de ce r®seau est de maintenir une 

diversité biologique des milieux en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et 

régionales. 

Ce r®seau sôappuie sur le mise en place de deux directives europ®ennes :  

w La directive « Oiseaux » adoptée en 1979 qui prévoit la création de Zones de Protection Spéciales 

(ZPS) afin dôassurer la conservation dôesp¯ces dôoiseaux jug®es menac®es, rares ou vuln®rables. 

w La directive « Habitat » adoptée en 1992 prévoit la création de Zones Spéciales de Conservation 

(ZSC) qui ont pour objectif la conservation de sites écologiques présentant des habitats naturels et 

des esp¯ces de faune et de flore dôint®r°t communautaire de par leur raret®. 

Le territoire de Chartres Métropole compte 1 Zone de Protection Spéciale et 1 Zone Spéciale de 

Conservation au titre de NATURA 2000. 

Ā La Zone Spéciale de Conservation (ZSC, directive Habitats) « Vall®e de lôEure de Maintenon à Anet 

et vallons affluents » n° FR 2400552, au titre de la directive « Habitats, Faune, Flore ». 

Ce vaste site de 683 ha, qui se localise au nord-Est du d®partement dôEure-et-Loir, à la limite des 

d®partements des Yvelines et de lôEure, est compos® de 37 zones, de 3 ¨ 150 hectares, et de 5 grottes ¨ 

chiropt¯res localis®es le long des vall®es de lôEure et de ses affluents. Le territoire de Chartres Métropole 

abrite : 

Á 3 grottes à chiroptères au niveau des communes de Saint-Prest et de Jouy 

Á La prairie humide de Luisant 

Á La pelouse du parc de Maintenon 

Á Le confluent Voise-Auneau à Oinville-sous-Auneau 

Á Et les Grands Marais à Oinville-sous-Auneau et Roinville qui font partie des zones protégées du site 

Natura 2000. 

L'intérêt global de ce site réside principalement sur : 

Á Les pelouses calcicoles abritant des espèces protégées au niveau régional et en limite d'aire de 

répartition avec de nombreuses orchidées, la Koelérie du valais, le Fumana vulgaire et des papillons 

particuliers (Zygènes et Lycènes) ; 

Á Des boisements neutres à calcaires trouvent leur maturité sur les coteaux en exposition Nord, sous 

forme de la chênaie-charmaie. Les espèces les plus caractéristiques appartiennent à des cortèges 

biogéographiques différents souvent en limite d'aire de répartition comme la Scille à deux feuilles, la 

Doronic à feuilles de Plantain et l'Asaret d'Europe ; 

Á Les prairies de fond de vallée et les mégaphorbiaies eutrophes, bien que devenues rares, qui 

abritent des formations remarquables à Pigamon jaune (protégée au niveau régional) et à Laîche 

distique ; 

Á Les forêts alluviales de types variés au cortège floristique riche en Laîches (dont la Laîche 

paradoxale) et en Fougère des marais, protégée au niveau régional ; 

Á Son riche cortège en mousses, dont Plagiomnium elatum ; 

Á De nombreuses mares (forestières, prairiales et "rurales") accueillant un cortège d'espèces 

végétales et animales faisant l'objet d'une protection réglementaire (nationale, régionale ou 

départementale) comme le triton crêté ; 

Á La pr®sence dôesp¯ces de poissons visées à l'annexe II de la directive Habitats dont la Loche de 

rivière dans la rivière « Eure ». 
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Sources : Rapport de présentation SCoT Chartres Métropole 2018 

Figure 4-9 : Site Natura 2000 « Vall®e de lôEure de Maintenon ¨ Anet et vallons affluents » 
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Au sein du territoire, la prairie de Luisant constitue un îlot de 

végétation semi-naturelle situé sur les alluvions récentes de la vallée 

de lôEure, et pr®sentant un r®el espace de respiration au sein de la zone 

urbanis®e de lôagglom®ration chartraine. 

Á Il sôagit dôune prairie humide ¨ gramin®es, joncs et laîches (laîches 

cuivrées, laîches distiques), avec peupleraies à grandes herbes. Le site 

se caractérise aussi par un maillage de haies de saules blancs ; 

Á On note la présence de mégaphorbiaies, habitat prioritaire de la 

directive Habitats, faune, flore, et du pigamon jaune, espèce protégée 

en région Centre. 

A lô®chelle de la prairie de Luisant, les objectifs de conservation fixés par le DOCOB visent à : 

w Préserver les mégaphorbiaies 

w Favoriser les éclaircies dans les zones boisées trop ombragées 

w Exploiter de manière raisonnée le milieu boisé 

w Pr®server cet habitat au cours de travaux forestiers ou dôentretien des foss®s. 

 

Les grottes à chiroptères de Jouy et Saint-Prest se trouvent sur des 

propriétés privées, et abritent différentes espèces de chiroptères en 

p®riode dôhivernage et de reproduction. Leurs zones de chasse se 

constituent de milieux boisés ou prairiaux proches des gîtes (cavités), 

qui peuvent souffrir dôune d®gradation (intensification des cultures et 

simplification des milieux, disparition des haies, ...) affectant la qualité 

et la quantité des ressources alimentaires pour les chiroptères. 

Des actions dôentretien et de restauration des cavit®s ¨ chiropt¯res 

sur le territoire ont été mises en place dans le cadre du DOCOB (pose 

de grilles, ajouts dôentr®es, é). 

 

 

 

La zone de la « Pelouse du parc » se trouve sur la commune 

de Maintenon à proximité de la gare, le long de la 

départementale D116, sur des propriétés privées. Elle abrite 

les différentes espèces protégées suivantes : Ophrys bourdon, 

Orchis pyramidal, Orchis militaire, Gentiane croisette. 

Les objectifs de conservation fixés par le DOCOB visent à : 

w Maintenir les pelouses existantes ouvertes (limiter lôavanc®e 

naturelle du boisement et limiter la concurrence des 

graminées) 

w Favoriser le retour à un milieu ouvert (dans les zones 

enfrichées en respectant les fourrés de Genévrier) 

w Favoriser la diversité des essences spontanées 

w Exploiter de manière raisonnée le milieu boisé 
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La zone du « Confluent Voise-Aunay » se trouve sur les communes de 

Oinville-sous-Auneau et de Auneau (hors agglomération), elle abrite 

comme espèce protégée le thélyptère des marais et les espèces 

remarquables suivantes : jacinthe des bois, marisque et cirse maraîcher. 

A lô®chelle de cette zone, les objectifs du DOCOB visent à : 

w Favoriser des éclaircies dans les zones boisées trop 

ombragées 

w Exploiter de manière raisonnée le milieu boisé 

 

La zone des « Grands Marais » concerne les communes de 

Oinville-sous-Auneau et de Roinville. Elle abrite comme 

espèces protégées suivantes : marisque, înanthe ¨ feuilles de 

peucédan, fougère des marais, jacinthe des bois. 

A lô®chelle de cette zone, les objectifs du DOCOB visent à : 

w Favoriser des éclaircies dans les zones boisées trop 

ombragées 

w Préserver les mégaphorbiaies 

w Exploiter de manière raisonnée le milieu boisé 

w Préserver cet habitat au cours de travaux forestiers ou 

dôentretien des foss®s. 

La Zone de Protection Spéciale (ZPS, directive Oiseaux) « Beauce et Vallée de la Conie » n° FR 2410002, au 

titre de la directive « Oiseaux » 

Le territoire de la ZPS est constitué de 2 grandes entités : 

les étendues plates de Beauce centrale dôune part et la 

vall®e de la Conie dôautre part, vall®e qui ne concerne pas 

lôagglom®ration. Seules les communes de Santeuil, 

Boisville-la-Saint-Père, Voise, Denonville, Moinville-la-

Jeulin et Saint-Léger-des-Aubées sont concernées par ce 

site Natura 2000. 

L'intérêt de ce site repose essentiellement sur la présence, 

en période de reproduction, des espèces caractéristiques 

de l'avifaune de plaine (80% de la zone sont occupés par 

des cultures) : 

Á ídicn¯me criard (40-45 couples), alouettes (dont 25-40 

couples d'Alouette calandrelle, espèce en limite d'aire 

de répartition), Cochevis, Bruants, Perdrix grise 

(population importante), Caille des blés, mais également 

les rapaces typiques de ce type de milieux (Busard 

cendré et Saint-Martin) ; 

Á Lôensemble de ces esp¯ces est donc potentiellement 
présent sur les 6 communes concernées. 

Sur les zones de plaines, les mesures identifiées dans le DOCOB concernent : 

w Le maintien de couverts propices ¨ la nidification, ¨ lôalimentation ou au refuge de certaines espèces 

w Le maintien de bandes enherbées 

Communes de Chartres 

Métropole concernées 
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w Lôentretien des haies 

w La réduction des pesticides dans la gestion des bords de champs ((Mesures Agro-Environnementales) 

w Lôentretien et la restauration des milieux ouverts pour préserver les habitats (fauche par rotation, ...) 

4.2.2.4 Parc Naturel Régional 

Il nôexiste pas actuellement de Parc Naturel Régional sur le territoire. 

4.2.2.5 Espaces Naturels Sensibles 

Sur le territoire de Chartres Métropole, 1 Espace Naturel Régional est présent : lôEspace Naturel Sensible 

de la vall®e de lôEure de Saint-Georges-sur-Eure à Chartres. 

Ce site a été désigné par les élus du Conseil départemental comme Espace Naturel Sensible potentiel en 

2008. En parall¯le, le Conservatoire dôEspaces Naturels de la r®gion Centre-Val de Loire a mené une étude 

de définition des enjeux de préservation, gestion, connaissance et valorisation concernant la zone. Le CEN 

Centre-Val de Loire travaille en partenariat avec le Conseil départemental pour la préservation de l'ENS en 

accompagnant les communes propriétaires d'espaces naturels pour la gestion et en réalisant des animations 

grand public et pour les enfants. 

 
Source : Site du département dôEure-et-Loir, Rapport de présentation SCoT Chartres Métropole 2018 

Figure 4-10 : Localisation de lôENS de la vall®e de lôEure 

LôENS de la Vall®e de lôEure, qui couvre 1 180 ha, nôest pas la propriété du Département. La démarche menée 

pour cet ENS est principalement de lôanimation territoriale, qui vise la conservation de la vari®t® des milieux 

naturels présents afin de préserver sa diversité floristique et faunistique dôint®r°t patrimonial, face ¨ une 

urbanisation croissante. 

Situ® le long de lôEure entre Saint-Georges-sur-Eure et Chartres, il concerne 12 communes de 

lôagglom®ration : Saint-Georges-sur-Eure, Nogent-sur-Eure, Fontenay-sur-Eure, Mignières, Meslay-le-Grenet, 

Thivars, Ver-lès-Chartres, Morancez, Barjouville, Luisant, Le Coudray, et Chartres. Il comprend le Site 

d'Importance Communautaire de « La prairie de Luisant », intégré dans le site Natura 2000 « Vall®e de lôEure 

de Maintenon à Anet et vallons affluents ». La vall®e de lôEure est ®galement intégrée au site inscrit « La haute 

vall®e de lôEure ». 

Son intérêt biologique repose sur : 

Á Les prairies mésophiles (formations végétales riches sur sols fertiles et bien drainés) fauchées ou pâturées 

qui occupent les basses terrasses alluviales et repr®sentent pr¯s de 18 % de lôENS. Elles jouent un r¹le 

fondamental dans la gestion du risque dôinondation et, par une gestion extensive, elles pourraient être le 

lieu de développement de nombreux insectes tels que les papillons ; 
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Á Les ballasti¯res, situ®es dans la partie ouest de lôENS, sur les basses terrasses alluviales, qui repr®sentent 
11% de lôENS. Ce sont des sites potentiels dôaccueil dôoiseaux nicheurs et migrateurs ; 

Á Bien que peu représentés, les habitats humides, incluant roselières, cariçaies, prairies humides eutrophes 

et m®gaphorbiaies, qui jouent un r¹le tr¯s important au niveau de lôENS. Zones de refuge notamment pour 

les insectes, ils participent ®galement ¨ lô®puration des eaux et jouent un r¹le fondamental dans la gestion 

du risque dôinondation. Ainsi, les espèces floristiques et faunistiques y trouvent refuge, comme la Lathrée 

clandestine (Lathraea clandestina), une plante parasite des racines dôaulnes, noisetiers ou peupliers. Cette 

esp¯ce nôest pr®sente en Eure-et-Loir que sur lôENS. Des oiseaux paludicoles, espèces inféodées aux 

milieux humides comme la rousserole effarvatte (Acrocephalus scirpaceus) ou le Phragmite des joncs 

(Acrocephalus schoenobaenus), nichent dans les roselières. 

Les 12 communes concernées, ainsi que la Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection du 

Milieu Aquatique et associations affiliées, sont propriétaires de parcelles présentes dans lôENS (soit 147 ha). 

Chartres M®tropole est propri®taire dôenviron 18 ha. 

Le Conservatoire a élaboré des documents de gestion pour 8 collectivités et accompagne ainsi leurs élus et 

services techniques pour la mise en îuvre des actions préconisées dans les documents de gestion (gestion 

différenciée au niveau des prairies, entretien des mares, entretien des arbres têtards, restauration de prairies 

humides, étude sur les insectes, ...). 

Le premier plan de gestion qui couvrait la période 2010-2015 est terminé. Ce dernier étant arrivé à échéance, 

un deuxième plan est en cours pour la période 2017-2026. Les objectifs de gestion quôil met en exergue sont 

les suivants : 

w Améliorer et maintenir la fonctionnalité des zones humides à caractère inondable (mégaphorbiaies, 

roselières, prairies mésophiles, prairies humides) nécessaires aux espèces qui y sont inféodées 

(Phragmite des joncs, R©le dôeau, orthopt¯res, odonates) ; 

w Favoriser la naturalité des boisements alluviaux nécessaire aux espèces inféodées (oiseaux, 

chiroptères, coléoptères saproxyliques) ; 

w Maintenir un maillage dôarbres t°tards n®cessaire au d®veloppement des col®opt¯res saproxyliques et 

des chiroptères ; 

w Améliorer les connaissances floristiques et faunistiques ; 

w Optimiser la gestion du site. 

Dôautre part, en lien avec des ®tudes r®alis®es par le Conservatoire et Eure-et-Loir Nature, le Conseil 

d®partemental a r®alis® des sentiers p®dagogiques th®matiques sur lôensemble de lôENS autour des prairies, 

des ballastières, des boisements, de la rivière et de la gestion différenciée. 

Enfin, sur le territoire de Chartres métropole, la majorité des communes possède au moins une mare. 

Afin de contribuer à préserver ce patrimoine aux multiples facettes, le Conservatoire a proposé au Conseil 

d®partemental de r®aliser un plan dôactions en faveur des mares du d®partement. Le Plan Mares sôinscrit dans 

la mise en îuvre de la politique « Espaces naturels sensibles » du Conseil d®partemental dôEure-et-Loir qui 

a pour objectif la préservation et la valorisation des espaces naturels remarquables. 

Elabor® en 2007, le premier plan dôactions en faveur des mares dôEure-et-Loir a été mis en îuvre de 2008 ¨ 

2012. Il est suivi dôune deuxi¯me phase (2013-2017), avec un accompagnement des projets de réhabilitation 

ou dôentretien des mares. 

4.2.2.6 Les zones humides 

Les zones humides permettent une gestion équilibrée de la ressource en eau. En effet, elles permettent 

notamment lôauto®puration des eaux superficielles et souterraines, la pr®vention des inondations et la 

réalimentation des nappes. Elles jouent également un rôle essentiel pour de nombreuses espèces (habitat, 

zone de reproductioné). 
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La Loi sur lôEau (1992) puis la Loi sur lôEau et les Milieux Aquatiques (LEMA) de 2006 ont instauré et renforcé 

la protection des zones humides.  

Lôapplication de la doctrine « Eviter, Réduire, Compenser » sôapplique particulièrement aux Zones Humides 

quôil convient dôidentifier en respectant notamment des critères précis : ces critères de définition et de 

délimitation en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code de lôenvironnement sont pr®cis®s 

dans lôarr°t® minist®riel modifi® du 24 juin 2008. Ce dernier liste notamment les habitats, les sols et la 

végétation caractéristiques des zones humides. La circulaire du 18 janvier 2010 et la note ministérielle du 26 

juin 2017 pr®cisent les modalit®s de mise en îuvre de lôarr°t® pr®c®demment cit®.  

Une pr®localisation des zones humides a ®t® r®alis®e par la DDT dôEure et Loir en 2013 sur le bassin versant 

de lôEure : 

 
Source : DDT 28, 2013, SIG Réseau Zones humides 

Figure 4-11 : Prélocalisation des zones humides sur Chartres Métropole 

En compl®ment de la LEMA, des r¯gles opposables aux tiers et ¨ lôadministration ®dict®es dans le cadre des 

Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) viennent renforcer le dispositif de protection. Seul 

le Règlement du SAGE « Nappe de Beauce et ses milieux aquatiques » contient une telle règle : 

Á Article n°13 : Protéger les zones humides et leurs fonctionnalités 

Les zones humides, telles que définies aux articles L.211-1 et R.211-108 du Code de lôenvironnement, outre leur int®r°t 

propre en termes de patrimoine naturel, contribuent au stockage de ressources en eau, à la régulation des crues et à la 

préservation de la qualité des eaux. 

Afin de prot®ger les zones humides et leurs fonctionnalit®s, les op®rations ou travaux dôass¯chement, de mise en eau, 

dôimperm®abilisation, de remblaiement de zones humides soumises ¨ autorisation ou ¨ d®claration en application des 

articles L.214-1 à L.214-6 du Code de lôenvironnement peuvent °tre autoris®es ou faire lôobjet dôun r®c®piss® de d®claration 

seulement si sont cumulativement démontrées : 
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Á Lôexistence dôun int®r°t g®n®ral av®r® et motiv® ou lôexistence dôenjeux li®s ¨ la s®curit® des personnes, des 

habitations, des b©timents dôactivit®s et des infrastructures de transports, 

Á Lôabsence dôatteinte irr®versible aux r®servoirs biologiques, aux zones de fray¯re, de croissance et dôalimentation de 

la faune piscicole, dans le réseau Natura 2000 et dans les secteurs concernés par les arrêtés de biotope, espaces 

naturels sensibles des départements, ZNIEFF de type 1 et réserves naturelles régionales. 

D¯s lors que la mise en îuvre dôun projet conduit, sans alternative av®r®e, ¨ la disparition de zones humides, les mesures 

compensatoires propos®es par le ma´tre dôouvrage doivent pr®voir, dans le m°me bassin versant, la recréation ou la 

restauration de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel et de la qualité de la biodiversité, respectant la surface 

minimale de compensation imposée par le SDAGE si ce dernier en définit une. 

A d®faut, côest-à-dire si lô®quivalence sur le plan fonctionnel et de qualit® de la biodiversit® nôest pas assur®e, la 

compensation porte sur une surface égale à au moins 200% de la surface supprimée. 

La gestion et lôentretien de ces zones humides doivent °tre garantis ¨ long terme. 

Cette r¯gle sôapplique sur tout le territoire du SAGE, sauf pr®cisions apport®es par un autre SAGE. 

N.B. : Pour information, le territoire ne compte aucune zone humide classée au titre des sites RAMSAR. 

Les sites RAMSAR sont issus de la Convention de RAMSAR concernant les zones humides dôimportance 

internationale. 

4.2.3 Synthèse globale 

 

Le territoire de Chartres Métropole est travers® par un lin®aire de cours dôeau 
assez dense, dont la vall®e de lôEure est le principal atout environnemental, 
siège dôune grande richesse de milieux naturels. 

Cette richesse se matérialise notamment par des zonages réglementaires 
et/ou visant à protéger et gérer ces milieux fragilisés par les activités 
humaines (Sites Natura 2000, ENS départemental, ZNIEFF, Zones humides 
etcé). 

Les sites Natura 2000 ¨ lôouest du territoire et lôENS ç vall®e de lôEure » à 
lôaval de Chartres constituent des zones ¨ enjeux forts quôil conviendra de 
respecter et dans la mesure du possible dô®viter prioritairement dans le cadre 
du PCAET. 

De plus, le territoire présente 9 masses dôeau superficielles à objectif 
dôatteinte de bon ®tat au sens de la Directive europ®enne cadre sur lôEau, 
ainsi que 4 masses dôeau souterraine. 

De manière générale, les cours dôeau du territoire sont soumis à une pression 
polluante importante (rejets dôassainissement/ruissellements 
urbains/pesticides) qui maintient un état écologique et/ou chimique de 
mauvais à moyen. Les masses dôeau souterraine souffrent du même constat, 
avec une pression de prélèvement importante. Ces problématiques, si elles 
persistent, peuvent entraver le développement du territoire, tant du point de 
vue d®mographique quô®conomique 

Les zones humides sont localisées majoritairement en vallée et en têtes de 

bassin autour des cours dôeau. Pour celles situ®es ¨ lôouest dôune ligne 

Chartres-Maintenon dans le périmètre du SAGE Nappe de Beauce, un article 

du règlement impose leur protection. 

4.3 Les énergies 

4.3.1 Les consommations énergétiques de Chartres Métropole 

Le diagnostic du PCAET a permis dôestimer la consommation énergétique totale de Chartres Métropole à 

3 486 GWh (2015). 

La répartition de ces consommations est présentée ci-dessous par secteur et par type de combustible : 
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Source : Diagnostic PCAET Energie ï GES, Explicit, 2018 

Figure 4-12 : Inventaire des consommations par secteur et par source dô®nergie en 2015 

Le secteur résidentiel est le premier secteur consommateur du territoire, avec 35% des consommations du 

territoire (1 234 GWh). Le secteur des transports est le 2ème secteur consommateur du territoire, avec 902 

GWh consommés en 2015, soit 26% des consommations du territoire (dont 867 GWh consommés par le 

transport routier). Le secteur tertiaire représente 21% des consommations du territoire (715 GWh). Le 

secteur industriel est enfin responsable de 16% des consommations (556 GWh). Les consommations du 

secteur agricole sont faibles par rapport ¨ lôimportance de lôactivit® sur le territoire, avec seulement 2% des 

consommations. Aucune industrie de lô®nergie non renouvelable nôest pr®sente sur le territoire. Les 

consommations et émissions de la branche énergie sont donc nulles sur le territoire, et ne seront pas traitées 

dans la suite du rapport. 

A titre de comparaison, pour la région Centre-Val de Loire, la répartition des consommations est détaillée dans 

le graphique de droite. On constate que la répartition des consommations est sensiblement différente, avec 

en particulier une place de lôindustrie tr¯s marqu®e sur le territoire, ce qui réduit la part des autres secteurs. 

Ces consommations représentent 25,8 MWh/habitant ¨ lô®chelle de lôagglom®ration, légèrement en dessous 

de la moyenne régionale (26,6 MWh/habitant). 
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4.3.2 Les émissions de gaz à effet de serre sur le territoire 

Les ®missions de Gaz ¨ Effet de Serre (GES) du territoire sô®l¯vent ¨ 770 kilotonnes équivalent CO2 

(kteq.CO2) en 2015. 

 

 
Source : OREGES / ADEME / Diagnostic PCAET Energie ï GES, Explicit, 2018 

Figure 4-13 : Répartition des émissions de GES par secteur sur Chartres Métropole [à gauche] et en Centre-Val-
de-Loire [à droite] 

Le premier secteur émetteur est celui des transports (29% des émissions, dont 20% pour le transport de 

personnes et 9% pour le transport de marchandises), suivi du secteur résidentiel (25% des émissions), et 

de lôagriculture (17% des émissions). 

4.3.3 La production dõ®nergie et les énergies renouvelables sur le 
territoire 

Il nôexiste aucune production dô®nergie non renouvelable sur le territoire de Chartres Métropole. 

La production actuelle dôEnR du territoire repr®sente pr¯s de 530 GWh/an, soit 3,9 MWh par habitant. Elle 

se situe donc au-dessus de la moyenne r®gionale qui sô®l¯ve ¨ 2,9 MWh par habitant.  

 

Source : Diagnostic PCAET EnR, Explicit, 2018 

Figure 4-14 : Etat des lieux de la production actuelle d'énergie renouvelable sur le territoire 
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4.3.3.1 Biomasse / bois-énergie 

Plusieurs productions de chaleur à partir de biomasse sont identifiées sur le territoire. On compte dôune part 

une production importante de chaleur renouvelable issue de la biomasse sur le territoire chez les 

particuliers (utilisation de bois dans la cheminée, poêle, ou chaudière). Cette production est estimée à 132 

GWh en 2015. 

Une chaufferie existe également sur la commune de Mainvilliers selon les données 2016 du SOeS, pour une 

puissance de 8.7 MW soit une production de lôordre de 36.7 GWh. 

La centrale de cogénération biomasse de Gellainville a été mise en service fin 2018, pour une production 

de 50 GWh électriques et 70 GWh thermiques. Le gisement est constitué à 70% par des déchets bois. 

Aussi, les déchets qui alimenteront la centrale proviendront de centres de tri situés dans un rayon maximal de 

100 km. Cette centrale représente une vraie opportunité pour le territoire de développer la filière bois-énergie, 

les reliefs permettant une exploitabilité relativement aisée de la biomasse, et permettant ainsi de maximiser la 

consommation dô®nergie primaire locale. 

Une chaufferie biomasse est ®galement pr®vue par lôusine Novo Nordisk pour leur propre usage, qui produira 

23 GWh par an. 

La production actuelle de chaleur à partir de biomasse sô®l¯ve ainsi ¨ 312 GWh, ce qui en fait la première 

filière EnR du territoire. 

 

4.3.3.2 Géothermie 

Les donn®es 2016 du SOeS ne recensent aucune production de chaleur ni dô®lectricit® provenant dôop®rations 

de g®othermie sur le territoire. Aucune installation de g®othermie profonde ou de surface nôest recensée par 

le BRGM et lôADEME4. 

LôOREGES fait cependant ®tat dôune production de 2 GWh en g®othermie pour lôann®e 2016.  

Un projet dôinstallation g®othermique est en cours sur le territoire, pour le chauffage du p¹le administratif. 

4.3.3.3 Usine dõIncin®ration des Ordures Ménagères (UIOM) 

Le territoire comprend une unit® dôincin®ration dôordures m®nag¯res, situ®e ¨ Mainvilliers, dôune capacit® 

annuelle de 110 kt/an et qui produit 33 GWh/an dô®lectricit®. 

4.3.3.4 Biogaz 

Les données 2016 du SOeS ne recensent aucune production de biogaz qui pourrait provenir dôinstallation de 

méthanisation sur le territoire.  

3 projets de production de biométhane sont cependant identifiés, pour une production projetée de 39 GWh 

par an. 

4.3.3.5 Solaire photovoltaïque 

Au 31 décembre 2016, le SOeS révèle que 350 installations photovoltaïques sont raccordées au réseau 

sur le territoire. Elles représentent une puissance totale installée de 2,71 MW, soit une production dôenviron 

                                                            

4 https://www.geothermies.fr/viewer/?extent=-

48060.0839%2C5924786.9364%2C416065.5518%2C6138810.6156&al=region/CEN 

https://www.geothermies.fr/viewer/?extent=-48060.0839%2C5924786.9364%2C416065.5518%2C6138810.6156&al=region/CEN
https://www.geothermies.fr/viewer/?extent=-48060.0839%2C5924786.9364%2C416065.5518%2C6138810.6156&al=region/CEN
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3,32 GWh/an, réparties sur la totalité des communes du territoire. Les communes présentant les plus grands 

nombres dôinstallations sont pr®sent®es dans le tableau ci-après. 

Les installations photovoltaïques peuvent être installées soit sur les toitures des bâtiments soit au sol. 

Tableau 4-3 : Installations photovoltaïques raccordées et puissances associées sur Chartres Métropole 

Source : SOES / Diagnostic PCAET EnR, Explicit, 2018 

Commune Puissance raccordée (kW) 

Champhol 220 

Chartres 80 

Le Coudray 230 

Fresnay-le-Comte 180 

Saint-Georges-sur-Eure 210 

Sours 210 

4.3.3.6 Solaire thermique 

Aucune installation de solaire thermique nôa ®t® r®pertori®e sur le territoire faute de donn®es r®cup®rables 

systématiquement. 

4.3.3.7 Hydroélectricité 

Les données 2016 du SOeS ne recensent aucune production dô®lectricit® qui pourrait provenir dôinstallation 

hydroélectrique sur le territoire. 

4.3.3.8 Eolien 

Selon les donn®es 2016 du SOeS, le territoire compte 6 installations ®oliennes, dôune puissance totale de 72 

MW, r®parties sur les communes dôAllonnes, de Boisville-la-Saint-Père, Dammarie, Francourville , Roinville et 

Emanville. Cela repr®sente une production dô®lectricit® de lôordre de 181 GWh/an, soit 39% des besoins en 

électricité du secteur résidentiel du territoire. 

4.3.4 Synthèse globale 

 

Les principales consommations ®nerg®tiques sont aujourdôhui dues 
au secteur résidentiel et, dans une moindre mesure, aux transports et 
au secteur tertiaire. Cependant, la consommation par habitant est 
légèrement en-dessous de la moyenne régionale. 

 

Le territoire est d®pendant pour sa consommation dô®lectricit® et de 
produits pétroliers (en lien avec les secteurs de consommation). 
Seuls 9 % de la consommation dô®nergie sont produits localement, en 
totalit® par des ®nergies renouvelables via lô®olien principalement.  

 

En parallèle, les émissions de GES les plus importantes se situent 
dôabord dans le secteur des transports, suivi de près par le secteur 
résidentiel. 
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4.4 Facteurs dõinfluence sur la sant® humaine 

4.4.1 La qualité de lõair et enjeu des différentes activités5 

La typologie dôoccupation des sols du territoire permet dôavoir une premi¯re ®bauche cartographique de 

lôexposition des ®l®ments de vuln®rabilit® du territoire aux sources ®mettrices potentielles. 

Les terres agricoles occupent 78% du territoire (cf. Figure 4-15). Ces espaces peuvent être un enjeu pour 

la qualit® de lôair, puisque les grandes cultures, importantes sur le territoire, sont notamment ®mettrices de 

particules fines (PM2,5 et PM10) et dôoxydes dôazote (NOx). La forte activité agricole du territoire en fait un pôle 

dô®mission. 

Le territoire est très urbanisé autour de Chartres. Le tissu urbain et les zones dôactivit®s sô®tendent sur environ 

7% de la surface du territoire. Ces espaces sont également un poste dô®mission important, leurs émissions 

®tant dues en grande partie ¨ lô®nergie de chauffage, au bois et au fioul en particulier. 

 
Source : RPG 2016, Corine Land Cover 2012, Diagnostic PCAET Qualit® de lôair, Explicit, 2018 

Figure 4-15 : Identification des terres agricoles et du tissu urbain de Chartres Métropole 

Les infrastructures liées au transport concentrent une grande partie des émissions de particules fines et 

dôoxydes dôazote. Les zones proches des grands axes sont donc particulièrement exposées à ces pollutions. 

Pour la suite de lôanalyse, LigôAir pr®cise que : « Le secteur "Emetteurs non inclus" est ajouté au format 

PCAET. Les émissions rapportées dans ce secteur sont relatives aux périmètres de la CEE-NU/NEC 

(Commission Economique pour l'Europe des Nations Unies/Directive européenne relative aux Plafonds 

d'Emissions Nationaux). Les émissions répertoriées hors total national sont les suivantes : les émissions 

maritimes internationales, les ®missions de la phase croisi¯re (Ó 1000 m) des trafics a®riens domestiques et 

internationaux, ainsi que les émissions des sources biotiques de l'agriculture et des forêts et les émissions 

des sources non-anthropiques. » 

                                                            

5 [Ŝ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ t/!9¢ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ζ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ » et reprend ici les principales 

illustrations et chiffres-clés. Pour davantage de lisibilité et de détail, se reporter au document du PCAET « 4 ς Diagnostic des 

polluants atmosphériques à effets sanitaires », Explicit, 2019. 
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4.4.1.1 Emissions de dioxyde de soufre (SO2) 

Fiche dôidentit® : 

Sources 

 

 

 

Issu de la combustion de produits fossiles contenant du soufre, il peut provenir des 

installations de chauffage domestique, de lôutilisation de v®hicules ¨ moteurs diesel ou de 

certains produits industriels tels que la production de pâte à papier. 

 
Impacts sanitaires Le SO2 est un irritant des muqueuses, de la peau et des voies respiratoires supérieures (toux, 

gêne respiratoire). Il agit en synergie avec d'autres substances, notamment avec les 

particules fines. Comme tous les polluants, ses effets sont amplifiés par le tabagisme. 

Impacts 

environnementaux 

Le SO2 se transforme en acide sulfurique au contact de l'humidité de l'air et participe ainsi au 

phénomène des pluies acides. Il contribue également à la dégradation de la pierre et des 

matériaux de nombreux monuments. 

Bilan des émissions :  

 

 

Source : LigôAir / Diag. PCAET Qualit® de lôair, Explicit, 2018 

Figure 4-16 : Emissions de SO2 en 2012 sur le territoire 
de Chartres Métropole 

Source: LigôAir, BD TOPO, CLC 2012 / Diag. PCAET Qualit® de lôair, Explicit, 2018 

Figure 4-17 : Émissions de SO2 en 2012 par commune sur le territoire 
de Chartres Métropole 

 

Les émissions de SO2 sur le territoire de Chartres Métropole sont estimées à 125 tonnes pour lôann®e 2012. 

Les émissions industrielles hors branche énergie sont prédominantes (35%), suivi du résidentiel (16%), et 

du tertiaire (19%). La commune de Chartres a dégagé en 2012 une quantité particulièrement importante de 

SO2 (33,3 tonnes), avec 19,1 tonnes venant de lôindustrie, et 13,1 tonnes venant du tertiaire. La majeure partie 

des émissions venant du secteur industriel et résidentiel, une corrélation avec le bâti a été effectué en Figure 

4-16 : en effet, les communes les plus urbanisées sont les plus émettrices de SO2. 
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4.4.1.2 Emissions dõoxydes dõazote (NOx) 

Fiche dôidentit® : 

Sources 

 

 

 

Issus de la combustion de produits fossiles, ils peuvent provenir des installations de 

chauffage domestique, de véhicules à moteurs diesel ou de certains procédés industriels tels 

que la fabrication dôengrais.  

 
Impacts sanitaires Le NO2 est un gaz irritant pour les bronches. Il favorise les infections pulmonaires chez les 

enfants, et augmente la fréquence et la gravité des crises chez les asthmatiques. 

Impacts 

environnementaux 

Les NOx (NO et NO2) participent aux phénomènes de pluies acides (dégâts sur la végétation 

et les bâtiments), à la formation d'ozone dans la basse atmosphère (troposphère), à la 

dégradation de la couche d'ozone stratosphérique, et à l'effet de serre. 

 

Bilan des émissions :  

 

 

Source : LigôAir / Diag. PCAET Qualit® de lôair, Explicit, 2018 

Figure 4-18 : Émissions de NOx en 2012 sur le territoire 
de Chartres Métropole 

Source: LigôAir, BD TOPO, CLC 2012 / Diag. PCAET Qualit® de lôair, Explicit, 
2018 

Figure 4-19 : Émissions de NOx en 2012 par commune sur le 
territoire de Chartres Métropole 

 

Les émissions de NOx sur le territoire de Chartres métropole sont estimées à 2 527 tonnes pour lôann®e 2012. 

Le principal poste émetteur est celui du trafic routier, suivi par les émissions du secteur industriel et le secteur 

agricole, ce qui peut se retrouver sur la carte ci-dessus. La commune de Chartres est particulièrement 

influencée par « lôéchangeur » autoroutier qui en fait la première commune du territoire (313,5 tonnes) en 

termes dô®mission de NOx (donn®es 2012). 

Bilan des concentrations :  

Dôapr¯s lôç Atlas transversal climat-air-®nergie du territoire de la Communaut® dôagglom®ration de Chartres 

Métropole6 è (LigôAir, Juin 2018), aucune zone du territoire nôa connu une concentration de NOx sup®rieure ¨ 

la valeur limite (40 µg/m3), entre 2013 et 2016. La tendance est même à la baisse de la valeur maximale. 

                                                            

6 CA_Chartres_Métropole.pdf 
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4.4.1.3 Emissions de particules fines (PM10 et PM2.5) 

Fiche dôidentit® : 

Sources 

 

 

 

 

Particules en suspension variant en termes de taille, dôorigines, de composition et de 

caractéristiques physico-chimiques. Les PM10 correspondent aux particules inférieures ou 

égales à 10 µm, les PM2.5 à 2,5Õm. La moiti® des poussi¯res en suspension sont dôorigine 

naturelle, mais elles peuvent provenir de sources anthropiques : installations de combustion, 

les transports, activités industrielles ou agricoles. 

 

Impacts sanitaires Selon leur taille, les particules pénètrent plus ou moins profondément dans le système 

respiratoire, avec un temps de séjour plus ou moins long. Les plus dangereuses sont les 

particules les plus fines. Elles peuvent, à des concentrations relativement basses, irriter les 

voies respiratoires inférieures et altérer la fonction respiratoire dans son ensemble. Certaines 

particules ont aussi des propriétés mutagènes et cancérigènes. 

Impacts 

environnementaux 

Les effets de salissure des bâtiments et des monuments sont les atteintes à l'environnement 

les plus évidentes. 

 

Bilan des émissions de PM10 :  

 

 

Source : LigôAir / Diag. PCAET Qualit® de lôair, Explicit, 2018 

Figure 4-20 : Émissions de PM10 en 2012 sur le territoire 
de Chartres Métropole 

Source: LigôAir, BD TOPO, CLC 2012 / Diag. PCAET Qualit® de lôair, Explicit, 2018 

Figure 4-21 : Émissions de PM10 en 2012 par commune sur le territoire 
de Chartres Métropole 

 

Les émissions de PM10 sur le territoire de Chartres Métropole sont estimées à 670 tonnes pour lôann®e 2012, 

venant principalement de lôagriculture, du secteur r®sidentiel et des industries. La commune de 

Berchères-les-Pierres est la commune la plus émettrice de PM10 (76,2 tonnes) : cela est essentiellement dû à 

lôindustrie hors branche ®nergie (65,9 tonnes). Il est probable que la carri¯re pr®sente sur la commune soit 

responsable de la majorité de ces émissions. La deuxième commune est Chartres avec 41,6 tonnes 

dô®mission de PM10. 

Bilan des concentrations de PM10 :  

Dôapr¯s lôç Atlas transversal climat-air-®nergie du territoire de la Communaut® dôagglom®ration de Chartres 

M®tropoleè (LigôAir, Juin 2018), le nombre de jours dépassant 50 µg/m3 en PM10 est au moins deux fois 

inférieur au seuil limite de 35 jours par an. Ce nombre de jours est passé sous la barre des 10 jours par an 

depuis 2014. 
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Bilan des émissions de PM2.5 :  

 

 

Source : LigôAir / Diag. PCAET Qualit® de lôair, Explicit, 2018 

Figure 4-22 : Émissions de PM2.5 en 2012 sur le territoire de Chartres Métropole 

 

Les émissions de PM2.5 sont estimées à 430 tonnes en 2012. Le secteur agricole et résidentiel sont les 

plus grands émetteurs. La localisation des communes les plus émettrices est similaire à celle des PM10, 

comme le présente la carte ci-dessous. 

 

Source: LigôAir, BD TOPO, CLC 2012 / Diag. PCAET Qualit® de lôair, Explicit, 2018 

Figure 4-23 : Émissions de PM2.5 en 2012 par commune sur le territoire de Chartres Métropole 
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4.4.1.4 Emissions de composés organiques volatils non méthaniques (COVNM) 

Fiche dôidentit® : 

 

Sources 

 

 

Les COV proviennent de la combustion de carburants ou des évaporations liées lors de leur 
fabrication, de leur stockage ou de leur utilisation. Ils sont notamment présents dans les 
peintures, les encres, les colles et à ce titre ont des incidences sur la qualit® de lôair int®rieur. 

 

 

Impacts sanitaires Plusieurs impacts sur la santé : les COV sont des substances cancérigènes, provoquent des 

irritations et des gênes respiratoires. 

Impacts 

environnementaux 

Formation de lôOzone, effet de serre 

 

 
Bilan des émissions : 

 

 

 

Source : LigôAir / Diag. PCAET Qualit® de lôair, Explicit, 2018 

Figure 4-24 : Émissions de COVNM0 en 2012 sur le 
territoire de Chartres Métropole 

Source: LigôAir, BD TOPO, CLC 2012 / Diag. PCAET Qualité de lôair, Explicit, 2018 

Figure 4-25 : Émissions de COVNM en 2012 par commune sur le 
territoire de Chartres Métropole 

 

 

Les émissions de COVNM (Composés Organiques Volatiles Non Méthaniques) sur le territoire de Chartres 

Métropole sont estimées à 2 543 tonnes pour lôann®e 2012. De nombreux ®l®ments de lôam®nagement 

int®rieur contiennent des COV : peintures, colles, encres, solvants, cosm®tiquesé Ces compos®s sont 

susceptibles de sôen ®vaporer, ce qui repr®sente un r®el enjeu pour la qualit® de lôair int®rieur. Pour la définition 

des « émetteurs non inclus » voir §4.4.1. 
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4.4.1.5 Emissions dõammoniac NH3 

Fiche dôidentit® : 

Sources 

 

 

L'ammoniac (NH3) est un polluant surtout lié aux activités agricoles (rejets organiques de 

l'élevage) mais également induit par l'usage de voitures équipées d'un catalyseur. 

       

Impacts sanitaires Le NH3 est un gaz incolore et odorant, très irritant pour le système respiratoire, la peau et 

les yeux. Son contact direct peut provoquer des brûlures graves. A forte concentration, ce 

gaz peut entra´ner des îd¯mes pulmonaires. L'ammoniac est un gaz mortel ¨ tr¯s forte 

dose. 

Impacts 

environnementaux 

Impact sur lôenvironnement ¨ travers lôacidification des sols et les pluies acides. 

 

Bilan des émissions :  

 

 

Source : LigôAir / Diag. PCAET Qualit® de lôair, Explicit, 2018 

Figure 4-26 : Émissions de COVNM0 en 2012 sur le 
territoire de Chartres Métropole 

Source: LigôAir, BD TOPO, CLC 2012 / Diag. PCAET Qualit® de lôair, Explicit, 2018 

Figure 4-27 : Émissions de COVNM en 2012 par commune sur le 
territoire de Chartres Métropole 

 

 

Les ®missions dôammoniac sont estim®es à 728 tonnes en 2012, provenant majoritairement du secteur 
agricole. La commune Dammarie est la plus émettrice de NH3 avec 30 tonnes sur lôann®e 2012, suivi de 
Francourville avec 27 tonnes. Ce sont des communes possédant de grandes parcelles agricoles. 
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4.4.1.6 Emissions dõOzone (O3) 

Fiche dôidentit® : 

Sources 

 

 

Contrairement aux précédents polluants dits primaires, l'ozone, polluant secondaire, résulte 

généralement de la transformation photochimique de certains polluants primaires dans 

l'atmosphère (en particulier, NOx et COV) sous l'effet des rayonnements ultra-violets. La 

pollution par l'ozone augmente régulièrement depuis le début du siècle et les pointes sont de 

plus en plus fréquentes en été, notamment en zones urbaines et périurbaines. 

Impacts sanitaires L'ozone est un gaz agressif qui pénètre facilement jusqu'aux voies respiratoires les plus fines. 

Il provoque toux, altérations pulmonaires et irritations oculaires. Ses effets sont très variables 

selon les individus. 

Impacts 

environnementaux 

Ce gaz a un effet néfaste sur la végétation (notamment sur le rendement des cultures) et sur 

certains matériaux, comme le caoutchouc. Il contribue également à l'effet de serre. 

 

Bilan des concentrations :  

Dôapr¯s lôç Atlas transversal climat-air-®nergie du territoire de la Communaut® dôagglom®ration de Chartres 

Métropole è (LigôAir, Juin 2018), lôobjectif de qualit® de 0 jour par an dôexposition ¨ une concentration 

dôozone sup®rieure ¨ 120 Õg/m3 pendant 8 heures nôest pas atteint sur le territoire de Chartres Métropole. 

La valeur cible pour la protection de la santé, elle, est respectée (moins de 25 jours). En 2016, 11 jours ont 

d®pass® la limite de qualit® pour lôozone sur le territoire. 

4.4.1.7 Sensibilité de la population aux émissions de polluants atmosphériques 

La sensibilité des individus à la pollution atmosphérique est principalement li®e ¨ lô©ge. En effet, parce quôils 

inhalent un plus grand volume dôair et ¨ une fr®quence plus importante par rapport ¨ leur poids, et que leur 

maturation pulmonaire nôest que partielle, les jeunes enfants sont susceptibles dôinhaler une plus grande 

quantité de particules nocives que les adultes relativement à leur poids. La sensibilité des personnes âgées 

de plus de 65 ans est, elle, plutôt due à la préexistence de certaines pathologies comme les troubles cardio-

vasculaires et les troubles ventilatoires-obstructifs qui peuvent °tre aggrav®es par lôexposition ¨ de fortes 

concentrations en polluants.  

Plus g®n®ralement, lôinsuffisance cardiaque et/ou respiratoire chez les individus est un facteur de sensibilité à 

la pollution atmosph®rique, ainsi que les pathologies comme la bronchite ou lôasthme chronique. Les femmes 

enceintes présentent également une sensibilité accrue à la pollution atmosphérique vis-à-vis de la croissance 

de leur fîtus. Ces donn®es dôordre sanitaire sont difficilement accessibles ¨ une r®solution infra EPCI voire 

infra départementale, ce qui rend le ciblage de la sensibilité sanitaire de la population à une maille fine 

impossible. 

Le maillage de ces populations sensibles a ®t® effectu® gr©ce aux donn®es de lôINSEE avec une maille de 

200 mètres de côté sur le territoire. Un zoom a été réalisé sur la commune de Chartres et les communes 

alentour. 

En dehors du résidentiel, des bâtiments comme les écoles sont des lieux o½ la qualit® de lôair doit °tre 

surveillée. Les enfants y passent une grande partie de leur temps, et sont expos®s ¨ la pollution de lôair 

extérieur, notamment pendant les périodes de récréation. Les hôpitaux sont aussi des lieux à protéger, car 

ils abritent des populations plus fragiles. 
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Source : INSEE 2010 / Diagnostic PCAET Qualit® de lôair, Explicit, 2018 

Figure 4-28 : Population sensible à la qualité de l'air (0-5 ans et +65 ans) 

 

 

Source : INSEE 2010 / Diagnostic PCAET Qualit® de lôair, Explicit, 2018 

Figure 4-29 : Zoom sur la commune de Chartres et les communes voisines  
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4.4.1.8 Synthèse globale 

A la lecture des diff®rentes sources dô®mission de polluants (comme indiqué sur la figure ci-dessous) nous 

retiendrons que chaque secteur intervient ¨ un moment ou un autre dans lô®mission de certains polluants. Par 

exemple lôagriculture pour lôammoniac et les PM10 ; le trafic routier pour les NOx ; lôindustrie, le r®sidentiel, et le 

tertiaire pour le SO2. 

 
Source : LigôAir / Diagnostic PCAET Qualit® de lôair, Explicit, 2018 

Figure 4-30 : Provenance des émissions par secteur en 2012 

 

Les émissions de chaque polluant pour les années 2008 et 2012 sont illustrées sur la Figure 4-31 et la Figure 

4-32. Nous observons une diminution des émissions de chaque polluant entre 2008 et 2012. 

 

 
 

Source : LigôAir / Diag. PCAET Qualit® de lôair, Explicit, 2018 

Figure 4-31 : Evolution des émissions de polluants (en tonnes/an) 
entre 2008 et 2012 

Source: LigôAir / Diag. PCAET Qualit® de lôair, Explicit, 2018 

Figure 4-32 : Emissions de polluants atmosphériques (en 
tonnes/an) en 2012 
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Dans lôensemble, le territoire de Chartres Métropole est dans une 
dynamique positive de réduction significative des émissions de polluants 
atmosphériques. 

 

La qualit® de lôair dans Chartres Métropole est principalement impactée par 
lôagriculture, les industries hors branche ®nergie, le trafic routier et le 
résidentiel qui émettent chacun des polluants propres à leur activité. 

 

Tous les types de polluants sont à surveiller, en particulier ceux 
caract®ristiques dôun fort trafic (PM10, NO2) mais également les COVNM et 
NH3 qui, comme démontré dans ce rapport, peuvent atteindre des niveaux 
locaux élevés selon lôimplantation des industries et la couverture en 
parcelles agricoles. 

 

En moyenne, la population de lôagglom®ration pr®sente une sensibilit® et 
une exposition assez faible aux polluants émis. La population la plus 
sensible est celle de la ville de Chartres et des communes avoisinantes, le 
long des axes routiers principaux. 
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4.4.2 La qualité de lõeau potable 

Le territoire dispose de ressources en eau abondantes qui sont néanmoins sujettes à une dégradation 

marquée de leur qualité, notamment du point de vue des pesticides et surtout des nitrates, entraînant la 

fermeture de certains captages. De plus, en période de sécheresse, des conflits dôusage peuvent appara´tre 

et soul¯vent, de fait, la n®cessit® dô®conomiser la ressource en eau sur le territoire. 

Ces problématiques, si elles persistent, peuvent entraver le développement du territoire, tant du point de vue 

d®mographique quô®conomique. Ainsi, le territoire devra poursuivre les efforts afin dôam®liorer la qualit® de la 

ressource et maîtriser son niveau de sollicitation par une baisse des consommations. 

 
Source : Chartres Métropole, Rapport de présentation SCoT Chartres Métropole 2018 

Figure 4-33 : Localisation des enjeux liés à la ressource en eau sur le territoire de Chartres Métropole 
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Depuis le 1er janvier 2016, Chartres Métropole, en charge de la comp®tence dôapprovisionnement en eau 

potable de son territoire, a fait le choix dôune d®l®gation de service public confi®e ¨ une soci®t® dô®conomie 

mixte à opération unique (SemOp) : la société Cm Eau est responsable de la production et distribution dôeau 

potable sur le territoire de Chartres Métropole. Elle supervise lôensemble des ®tapes dôacheminement de lôeau, 

du captage ¨ la source jusquôau robinet des consommateurs chartrains. 

L'eau de lôagglom®ration provient de deux sources principales : 

Á LôEure, via une station de pompage install®e aux Trois-Ponts 

Á Les nappes phréatiques, via cinq forages répartis sur le territoire de lôagglom®ration 

Dôun point de vue qualit® de lôeau distribu®e en 20177, le bilan de lôARS montre quôelle est satisfaisante malgré 

de grandes disparités géographiques sur la région. En effet, des problèmes de qualité liés aux nitrates et 

pesticides, mais également aux perchlorates et au sélénium, affectent majoritairement le sud-est du 

d®partement dôEure-et-Loir, dont une partie des Unités de Distribution de Chartres Métropole. 

0,9 % de la population régionale du centre Val-de-Loire ont consommé une eau dont la teneur moyenne en 

nitrates a d®pass® 50 mg/l. Le d®partement dôEure-et-Loir reste, comme les années précédentes, le 

département le plus concerné de la région. 

Lôam®lioration de la qualit® de lôeau distribu®e vis-à-vis des nitrates se confirme sur le long-terme. En 10 ans, 

le nombre dôhabitants desservis par une eau non conforme en nitrates a ®t® divis® par 4. Cette amélioration 

r®sulte de la mise en place dôinterconnexions, du recours ¨ de nouvelles ressources, voire de lôinstallation de 

stations de traitement de dénitrification. 

Concernant les teneurs en pesticides dans les eaux distribuées, le d®partement dôEure-et-Loir est un des 

départements les plus concernés par des non-conformités récurrentes. Au regard des molécules recherchées 

dans le cadre du contr¹le sanitaire des eaux ces dix derni¯res ann®es, une diminution du nombre dôunit®s de 

distribution et de la population concernées est malgré tout constatée. 

Il convient de moduler ce constat puisque, depuis le d®but de lôann®e 2018, la recherche de nouvelles 

molécules, issues notamment de la dégradation du métolachlore et du métazachlore (herbicides), a entraîné 

une hausse sensible des non conformit®s (sans n®cessit® de restriction de lôusage de lôeau). 

Fin 2017, 49 Unités de Distribution dôEure-et-Loir (29 164 habitants soit 6,7 % de la population) étaient 

alimentées par une eau dont la teneur moyenne en ions perchlorates a dépassé les 4 µg/l. Des 

recommandations adaptées de limitation de consommation ont été adressées aux abonnés. 

 

                                                            

7 .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ς ARS Centre Val-de-Loire - 2017 
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Source : ARS Centre Val-de-Loire, Bilan de la qualité eau potable 2017 

Figure 4-34 : Teneurs en nitrates et pesticides dans les eaux distribu®es dôEure-et-Loir 

En 2017, 52 communes sur 69 (75%) ont connu des teneurs moyennes en nitrate supérieures à 25 mg/L et 7 

dôentre elles, soit 10%, ont vu cette teneur d®passer les 50 mg/L, limite de qualité pour les nitrates dans 

l'eau distribuée : Saint Aubin-des-Bois, Dangers, Mittainvilliers-Vérigny, Mignières, Dammarie, Theuville, 

Vitray-en-Beauce. 

Pour ce qui est des pesticides, la même année, aucune commune nôa connu de non-conformité (ponctuelle 

ou confirmée) en pesticides (> 0.1 µg/L) 

 

 

Lôeau potable sur le territoire de Chartres Métropole est globalement de 
bonne qualité biologique et bactériologique, avec cependant des 
dépassements ponctuels  récurrents de seuils en nitrates. 

 

Le territoire ne compte quôun captage en eau superficielle pour 5 captages 
en eau souterraine pour lôalimentation en eau potable. 

 

  

CHARTRES 

METROPOLE 
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4.4.3 La gestion des déchets 

Chartres M®tropole est en charge de lôensemble des op®rations li®es ¨ lô®limination des d®chets m®nagers et 

assimilés produits sur les 66 communes de l'agglomération. 

Ses principales missions sont : 

V La collecte des déchets ménagers et assimilés en porte à porte et apport volontaire ; 

V Le tri et la valorisation des déchets recyclables ; 

V Le traitement par incinération des ordures ménagères résiduelles. 

Sur le territoire de Chartres Métropole, les habitants produisent environ 350 kg de déchets par an (pour une 

moyenne nationale de 365 kg).  

Ces dernières décennies, lôaugmentation des d®chets m®nagers est responsable : 

V De conséquences sur l'environnement : gaspillage de matières premières, consommation d'énergie et 

émission de gaz à effet de serre ; 

V Dôune charge financière de plus en plus lourde pour la collectivité et les citoyens : la collecte, la gestion 

et le traitement des déchets ont un coût conséquent. 

Plus qu'un simple geste écologique, réduire les déchets est donc aujourd'hui une nécessité dont les principaux 

objectifs sont ceux de réduire les pollutions, de préserver les ressources et de maîtriser le coût de gestion des 

déchets. Le principe de la prévention des déchets vient répondre à cette problématique. Il consiste à éviter ou 

à réduire la production de déchets et à en limiter la nocivité. Il peut se résumer ainsi : " le meilleur déchet est 

celui qu'on ne produit pas ". 

Les Lois Grenelle I et II ont imposé la mise en place de programmes de prévention des déchets dès janvier 

2012, pour toutes les structures ayant en charge la gestion des déchets. Afin d'aider ¨ cette mise en îuvre, 

l'ADEME (Agence de lôEnvironnement et de la Ma´trise de lôEnergie) accompagne les collectivit®s dans la mise 

en place dôactions op®rationnelles. 

Ainsi, depuis fin 2012, Chartres Métropole s'est engagé dans la démarche avec pour objectif de réduire de 7% 

sa production d'ordures ménagères d'ici 2017, soit 25 kg par habitant et par an (objectif de 325 kg/hab/an en 

2017). Son programme dôactions sôarticule autour des axes suivants : 

Ʒ Actions de sensibilisation auprès des habitants 

Ʒ Actions dô®co-exemplarité de Chartres Métropole, notamment en sôengageant dans une op®ration 0-phyto 

et de réduction des papiers bureautiques dans les services ; 

Ʒ Actions auprès des entreprises pour accompagner les professionnels du territoire dans la réduction de 

leurs déchets d'activités. 

Ʒ Opération Eco-défis auprès des artisans ayant réalisé des actions concrètes en faveur de l'environnement 

sur des thématiques telles que : 

Á Lô®nergie, 

Á Les transports, 

Á Les déchets, 

Á Les emballages, 

Á Les écoproduits, 

Á La gestion de l'eau. 
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4.4.4 Les nuisances sonores 

La Directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et la gestion du bruit dans 

l'environnement prend en compte les nuisances induites par le bruit routier, ferroviaire, aérien et industriel. 

Elle impose l'élaboration de cartes stratégiques du bruit, et à partir de ce diagnostic, de plans de prévention 

du bruit dans lôenvironnement (PPBE). 

Lôobjectif est de prot®ger la population et les ®tablissements scolaires ou de sant® des nuisances sonores 

excessives, et de prévenir de nouvelles situations de gêne sonore. 

Lôambition de la directive est aussi de garantir une information des populations sur le niveau dôexposition et 

les effets du bruit sur la santé ainsi que les actions prévues pour réduire cette pollution. 

Deux échéances ont été prévues par la réglementation. 

V La première concerne les infrastructures de transports recevant un trafic supérieur à 6 millions de 

véhicules par an ou 60 000 passages de trains par an. Les Cartes de Bruit Stratégiques (CBS) pour 

cette échéance ont été adoptées le 19 décembre 2011 et le Plan de Prévention du Bruit dans 

lôEnvironnement a ®t® adopt® le 26 juin 2013. 

V La seconde échéance concerne les infrastructures supportant un trafic supérieur à 3 millions de 

véhicules par an ou 30 000 passages de trains par an. Les Cartes de Bruit Stratégiques (CBS) de 2nd 

échéance ont été publiées le 7 octobre 2013 par arrêté préfectoral. 

Concernant lôimpact sur lôurbanisme des cartes strat®giques du bruit, le classement sonore des infrastructures 

de transports terrestres est juridiquement opposable et doit être reporté en annexe des documents 

dôurbanisme. Il ne modifie pas les r¯gles de constructibilit® des terrains. Toutefois, pour les b©timents 

dôhabitation, les ®tablissements dôenseignement et de sant®, ainsi que les h¹tels venant sô®difier dans les 

secteurs classés, des isolements de façade sont exigés. 

4.4.4.1 Les zones soumises au bruit routier 

Des secteurs, dits « affectées par le bruit », sont d®termin®s de part et dôautre des infrastructures classées : 

leur profondeur varie de 10 à 300 m selon la catégorie sonore. 

Les futurs bâtiments sensibles au bruit devront y présenter une isolation acoustique renforcée de manière à 

ce que les niveaux de bruit résiduels intérieurs ne dépassent pas (LAeq : niveau sonore énergétique équivalent 

qui exprime lô®nergie reçue pendant un certain temps) : 

Á LAeq (6 h ï 22 h) = 35 dB de jour 

Á LAeq (22 h ï 6 h) = 30 dB de nuit 

Sur le territoire de Chartres Métropole, les zones à enjeux identifiées pour le bruit routier sont présentées sur 
la Figure 4-35 : 

Tableau 4-4 : Niveaux sonores de référence pour les infrastructures routières 

Source : Arrêté du 23 juillet 2013, DDT Eure-et-Loir 
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Source : Cartographie en ligne du classement sonore 2016, DDT Eure-et-Loir 

Figure 4-35 : Chartres Métropole ï Classement sonore des infrastructures routières 

Des dépassements des valeurs limites sont constatés pour les populations situées le long de la RD24, la 

RD910, la RD921, la RD923, la RD939, la RD7154, RD105, RD7023. Un dépassement des valeurs limites en 

période diurne est constaté pour un établissement dôenseignement situ® le long de la RD939, et pour 4 

®tablissements dôenseignement le long du réseau présent sur les communes de Chartres et Lucé. 

Dans lô®tat actuel des connaissances, le PPBE 2ème ®ch®ance a r®v®l® lôexistence de plusieurs Zones de Bruits 

Critiques (ZBC) sur le territoire, et de nombreux Points Noirs de Bruit (PNB) ont été découverts dans les 

communes suivantes (un PNB est un bâtiment sensible dont les niveaux sonores en façade dépassent ou 

risquent de dépasser au moins une des valeurs limites fixées par la circulaire du 25 mai 2004) : 

 

 

 

 

 

Tableau 4-5 : Nombre de Points Noirs de Bruit (PNB) par commune, le long des infrastructures routières 

Source : PPBE de lôEtat en Eure-et-Loir, 2ème échéance, Diagnostic, 2014 
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Source : DDT Eure-et-Loir, Rapport de présentation SCoT Chartres Métropole 2018 

Figure 4-36 : Chartres Métropole ï Zones de Bruit Critique (ZBC) et Points Noirs de Bruit (PNB)  
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4.4.4.2 Les zones soumises au bruit du trafic ferroviaire 

Sur le territoire de Chartres Métropole, les zones à enjeux identifiées pour le bruit lié au trafic ferroviaire sont 
présentées ci-après : 

Tableau 4-6 : Niveaux sonores de référence pour les lignes à grande vitesse [haut] et les lignes ferroviaires 
conventionnelles [bas] 

Source : Arrêté du 23 juillet 2013, DDT Eure-et-Loir 

 

 

 

  
Source : Source : Cartographie en ligne du classement sonore 2016, DDT Eure-et-Loir 

Figure 4-37 : Chartres Métropole ï Classement sonore des lignes ferroviaires 

Dans lô®tat actuel des connaissances, le PPBE 2ème échéance a mis en évidence de nombreuses zones de 

bruit critique (ZBC) sur la ligne à grande vitesse du TGV Atlantique. Cependant, aucun PNB n'a été identifié. 

En effet, tous les bâtiments situés à proximité de cet axe, soumis à des niveaux sonores élevés, ont été traités 

concomitamment avec la construction de cette voie ferrée (source : RFF).  
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4.4.4.3 Les zones soumises au bruit du trafic aérien 

Lôa®rodrome de Chartres-Champhol (aérodrome de 53 hectares) dispose de 2 pistes. Il est utilisé notamment 

par l'aéroclub d'Eure-et-Loir pour le vol à moteur, par le centre de vol à voile de Chartres, mais aussi par des 

pilotes privés et diverses associations. Conséquence du développement urbain, il est situé à proximité de 

zones habitées où il contribue à générer un environnement sonore notable. 

 
Source : PEB de lôa®rodrome Chartres-Champhol - DDT Eure-et-Loir, Rapport de présentation SCoT Chartres 

Métropole 2018 

Figure 4-38 : Courbes de bruit autour de lôa®rodrome de Chartres-Champhol 

Un Plan dôExposition au Bruit (PEB) a ®t® institué (ce PEB qui constitue une servitude sur le plan de 

lôurbanisme, d®limite les zones ¨ lôint®rieur desquelles la construction de logements est limitée ou interdite). 

Chartres Métropole a réalisé en 2015 le transfert des hangars, vétustes, au Nord de la zone, afin dôam®liorer 

le fonctionnement de lôa®rodrome, mais nôentra´nant pas de nouvelle activit®, ni de modification du trafic. Ceci 

ne remet pas en cause le PEB actuel. 

De plus, une série de mesures a été adoptée afin de limiter la gêne des riverains : équipement des avions en 

silencieux, acquisition dôun treuil pour le lancement des planeurs, restriction des entra´nements ext®rieurs é 
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4.4.4.4 Les zones de calme à préserver 

La directive Européenne 2002/49/CE relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement prévoit 

la possibilité de classer des zones reconnues pour leur intérêt environnemental et patrimonial et bénéficiant 

d'une ambiance acoustique initiale de qualité qu'il convient de préserver. 

Par nature les abords des grandes infrastructures de transports terrestres constituent des secteurs 

acoustiquement altérés sur lesquels l'autorité compétente n'a pas d'ambition particulière en termes de 

sauvegarde. 

Dans un cadre réglementaire plus global, les politiques de l'État françaises et européennes peuvent conduire 

à des inventaires de ces zones sur lesquelles le Préfet exerce sa responsabilité. Si ces zones sont situées 

sous l'influence de grandes infrastructures de transports terrestres nationales, le Préfet peut identifier ces 

« espaces remarquables » du fait de leur faible exposition au bruit comme des "zones calmes". Il sera alors 

particulièrement attentif au niveau de bruit, à la qualité environnementale, aux activités humaines actuelles et 

prévues, aux enjeux de préservation sur ces zones pour les usages considérés et à la cohérence avec les 

autres documents de planification ou de préservation (SCoT), de transport (PDU) et d'environnement.  

Lôidentification de ces "zones calmes" ne peut sôappr®hender que dans le cadre dôune démarche concertée 

avec les autres acteurs concern®s par la r®alisation dôun PPBE et dont les périmètres se recoupent. 

Sur des territoires plus ordinaires, si une autorité compétente décide de classer des parties de territoire même 

suffisamment éloignées des grandes infrastructures du réseau national en "zones calmes", il est possible que 

la sauvegarde de ces zones conduise à des mesures de pr®servation ¨ mettre ¨ lôactif dôun gestionnaire dôune 

infrastructure du réseau national. 

Voici quelques exemples dôespaces susceptibles dô°tre retenus comme "zones calmes" ou encore comme 

« secteurs dôambiance sonore de qualit® » : 

Á Les espaces verts (parc urbain, square, é) ; 

Á Les esplanades urbaines (dalle, cîur dô´lots, place, é) ; 

Á Les terrains de sports et de loisirs (parcours de santé, espace sportif, théâtre de plein-air, é) ; 

Á Les aires de pique-nique et les aires de jeux ; 

Á Les cimetières et les lieux de mémoire ; 

Á Les parcs régionaux et nationaux ; 

Á Les espaces boisés classés ou non ; 

Á Les littoraux marins et lacustres ; 

Á Les quais et promenades (le long des cours d'eau notamment) ; 

Á Les cheminements mode « doux » (sentier de randonnée, vélo-route, cycle-rail, é) ; 

Á Les terrains de campings municipaux ; 

Á Les gîtes touristiques communaux. 

Comme lors de la 1ère échéance du PPBE d'Eure-et-Loir, l'État et le d®partement nôaffichent pas dôambition 

particuli¯re en termes de sauvegarde et aucune action sp®cifique nôest envisag®e ¨ court terme du fait de la 

protection géographique naturelle de ces espaces. 

 

Les nuisances sonores sont concentrées au niveau des axes routiers 
principaux (départementales, axes urbains), les voies ferrées nôentra´nant 
pas de Points Noirs de Bruit particuliers. 

Seuls le nord-est de Chartres et le sud de Champhol sont exposés 
modérément au bruit aérien, le reste du territoire nôy étant pas exposé. Il 
nôy a pas de zones de calme ¨ pr®server d®finies sur ce territoire. 
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4.4.5 Les risques naturels 

4.4.5.1 Inondations 

Les inondations peuvent être de plusieurs types : ruissellement superficiel, débordement de rivière et 

remontée de nappe. 

Sur le territoire de Chartres Métropole, les communes ont été peu concernées par des arrêtés de Catastrophe 

Naturelle de type « Inondations » depuis juillet 1982. Le dernier épisode ayant touché tout le territoire date de 

décembre 1999 et était de type « Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain ». 

Les communes les plus touchées sont Chartres, Luisant et Morancez qui ont chacune été classées 4 fois en 

Catastrophe Naturelle suite à un événement de type « Inondations et coulées de boues », le dernier datant de 

juillet 2001. La zone inondable li®e ¨ la crue de lôEure ï la seule li®e aux cours dôeau du territoire selon 

Géorisques ï représente environ 2100 hectares. 

Les communes concernées par une servitude prise pour le risque inondation (ex-R111-3 du code de 

lôurbanisme) ou un Plan de Prévention du Risque Inondation (« par une crue à débordement lent de cours 

dôeau ») sont présentées ci-après : 

Commune Libellé du PPRI 
Date 

dôapprobation 

Saint-Georges-sur-

Eure 

R111.3 sur la commune 

Saint-Georges-sur-Eure 
12-04-2001 

Nogent-sur-Eure 
R111.3 sur la commune 

Nogent-sur-Eure 
12-04-2001 

Fontenay-sur-Eure 
R111.3 sur la commune 

Fontenay-sur-Eure 
10-10-1995 

Mignières 
R111.3 sur la commune 

Mignières 
09-07-1990 

Thivars 
R111.3 sur la commune 

Thivars 
09-07-1990 

Ver-lès-Chartres 
R111.3 sur la commune 

Ver-lès-Chartres 
09-07-1990 

Morancez 
R111.3 sur la commune 

Morancez 
23-05-1990 

Barjouville 
R111.3 sur la commune 

Barjouville 
06-06-1990 

Le Coudray 
R111.3 sur la commune 

Le Coudray 
10-10-1995 

Luisant 
R111.3 sur la commune 

Luisant 
18-10-1990 

Chartres 
PPRI vall®e de lôEure 

sur la ville de Chartres 
25-09-2001 

Lèves 
PPRI - Eure de Lèves à 

Mévoisins 
19-02-2009 

Champhol 
PPRI - Eure de Lèves à 

Mévoisins 
19-02-2009 

Saint-Prest 
PPRI - Eure de Lèves à 

Mévoisins 
19-02-2009 

Jouy 
PPRI - Eure de Lèves à 

Mévoisins 
19-02-2009 

Maintenon 
PPRI - Eure de 

Maintenon à Montreuil 
28-09-2015 

Source : DDT 28 

 

 

Source : Géorisques 

Figure 4-39 : Chartres Métropole - Communes concernées par une servitude ou un Plan de Prévention du Risque 
Inondation 

 

Les zones réglementées sont présentées sur la carte suivante : 
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Source : Géorisques 

Figure 4-40 : Chartres Métropole ï Zonage réglementaire Inondation 

Lôexposition aux inondations sur le territoire sôexplique également par la présence de nappes phréatiques 

affleurantes propices au débordement en cas de fortes pluies (zones ¨ potentiel ®lev® dôapr¯s G®orisques). 

Les remontées de nappes sont manifestes principalement dans la partie Sud Est de lôagglom®ration. Les 

communes de Sours, Berchères-les-Pierres, Francourville, Prunay-le-Gillon, Allonnes et les autres communes 

limitrophes sont sujettes à des remontées moyennes caractéristiques de la nappe de Beauce. 

Une autre cause dôinondation est lôimperm®abilit® des sols, provoqu®e par une forte couverture des sols par 

le b©ti et les routes. Ces surfaces emp°chent lôabsorption de lôeau pluviale dans le sol ce qui provoque 

dôimportants ruissellements. Autre phénomène qui accentue les inondations : lô®volution de lôutilisation de 

terres agricoles. En effet, les cultures à grande échelle (exemple le maïs), ainsi que les sillons dans le sens 

de la pente favorisent le risque de ruissellement. Et des zones de retenue dôeau (barri¯re, haieé) et 

dôabsorption dôeau (prairies inondables) ont été supprimées. 

 

Les al®as climatiques dôinondations sont r®currents pour le territoire et 

sont provoqués par trois raisons principales : 

Á Les d®bordements de cours dôeau lors de crues ou de 

précipitations exceptionnelles 

Á La saturation de nappes phréatiques sensibles en période de 

fortes précipitations 

Á Le ruissellement ¨ cause de lôimperm®abilit® des sols et de 

lôexploitation agricole 

Tous les secteurs sont affectés par ce risque sur le territoire. Le risque est 

estimé à 3 (important) sur une échelle de 1 à 4. 
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4.4.5.2 Mouvements de terrain 

Sur le territoire de Chartres Métropole, les mouvements de terrain peuvent être du type « glissements de 

terrain » et « retrait gonflement des argiles ». 

Les glissements de terrain se produisent généralement en situation de forte saturation des sols en eau. Ils 

peuvent mobiliser des volumes considérables de terrain qui se déplacent le long dôune pente. Lô®volution des 

falaises et des versants rocheux engendre des chutes de pierres (volume < 1dm3), des chutes de blocs 

(volume > 1dm3) ou des écroulements de masse (volume pouvant atteindre plusieurs millions de m3). 

Pour ce qui est du retrait-gonflement des argiles, les variations de la quantit® dôeau dans certains terrains 

argileux produisent des gonflements (période humide) et des tassements (période sèche).  

Á Les facteurs de prédisposition sont la nature du sol (composition minéralogique), le contexte 

hydrogéologique (teneur en eau et degré de saturation), le contexte géomorphologique (topographie 

de surface), la v®g®tation (pr®sence de racines profondes qui soutiennent lôeau du sol) et des d®fauts 

de construction des bâtiments.  

Á Les facteurs de déclenchement sont les phénomènes climatiques (précipitations et évapotranspiration 

- transfert dôeau du sol vers lôatmosph¯re par ®vaporation des eaux de surface et transpiration des 

plantes) et les facteurs anthropiques (du type modification des écoulements superficiels dans le cadre 

de travaux de drainage qui modifient les teneurs en eau de la tranche superficielle des sols). 

Les mouvements de terrain du territoire représentent 19,1% des périls signalés depuis 1983, on en dénombre 

en effet 28 depuis 1983. Ces manifestations se sont produites principalement dans la période de 1989 ï 1992, 

ainsi quôen 2011. Les mouvements de terrain sont dus ¨ la s®cheresse mais aussi ¨ la r®hydratation des sols 

suivant les périodes sèches. 

Les communes de Amilly, Sandarville et Ermenonville-la-Grande sont les communes les plus exposées aux 

mouvements de terrain avec deux occurrences chacune. Dôautres communes ont ®t® touch®es une seule fois.  

Le BRGM (Bureau de Recherche Géologiques et Minières) a réalisé en 2003 une étude et une cartographie 

des aléas liés au retrait-gonflement des argiles dans le d®partement de LôEure-et-Loir : elle estime que le 

territoire de Chartres Métropole est exposé aux aléas de retrait-gonflement dôargiles. 

Le territoire se partage entre des risques allant de lôal®a faible ¨ moyen. Ces zones sont donc ¨ surveiller en 

cas de sécheresse ou de forte teneur en eau dans le sol ï situation qui risque de devenir plus fréquente en 

raison du changement climatique. En effet, les dérèglements climatiques (notamment les aléas température, 

pluviométrie et vent) auront des impacts sur les facteurs déclenchant du phénomène de retrait-gonflement des 

argiles ainsi que des mouvements de terrain. 
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Source : Géorisques, Diagnostic PCAET ï Vulnérabilité au changement climatique, Explicit, 2018 

Figure 4-41 : Risque lié au retrait-gonflement des argiles sur le territoire de Chartres Métropole 

 

 

Lôal®a climatique de s®cheresse et les mouvements de terrain quôil induit ont 

déjà touché le territoire par le passé et la forte variabilité du climat futur 

(augmentation des pluies torrentielles et des épisodes de sécheresse) va 

exposer le territoire de façon plus importante. 

Les mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse peuvent impacter le 

tissu urbain, lôagriculture et les transports en premier lieu, ainsi que la santé 

pour les effets de la sécheresse. 

Le risque est estimé à 3 sur une échelle de 1 à 4 : risque important pour le 

territoire 

  






















































































